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20 A oû t 1887

C onseil
m u n ic ip a l.

N o m in a t io n  
d 'u n  S ecré ta ire .

T ra m w a y s . 
Observations.

L’an mil huit cent quatre-vingt-sept, le vendredi v ingt-six  août,  
à huit heures et dem ie du soir, le Conseil Municipal de Lille, dûm ent  
convoqué, s ’est réuni en séance à l ’Hôtel-de-Ville.

Présidence de M . G É R Y  L E G R A N D , M aire.

Présents :

M M . A l h a n t , B e r e , B i a n c h i , B o n d u e l , B u c q u e t , D r u e z , D u f l o , 

D u t i l l e u l , G a v e l l e , G r o n i e r - D a r r a g o n , H o ij d e , M a r t i n , P a r e n t - P a r e n t , 

P a s c a l , R i g a u t , R o c h a r t , T i i é r y , V a i l l a n t , W e r t i i e i m e r  et W i l l a y .

Absents :

M M . B a g g i o , B a s q u i n , B o u c h é e , C a n n i s s i é , D a l b e r t a n s o n , D e s u r m o n t , 

L h o t t e , S c r i v e , V i o l l e t t e  e t  W e r q u i n , qui s’e x c u se n t  de ne p o u v o ir  assister à 

la  séance.
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M . le M a i r e  déclare ouverte la sess ion  légale d’août, et 
invite le Conseil à élire son  Secrétaire.  

M. D u f l o  est n om m é Secrétaire à l’unanim ité.  
Le procès-verbal de la dernière séance est  lu et adopté sa ns  

observation.

M . T h ÉRY. —  Je regrette beaucoup d ’avoir à revenir sur une question déjà 

traitée dans les séances précédentes, je  veux parler de la traction  a vapeur. L e  

Conseil a réclam é la présencç de deux hom m es sur chaque m ach in e, or, j ai 

constaté que, com m e par le passé, un seul m écanicien avait la d irection du 

train . Je ne veux pas rouvrir la  discussion, mais je  prie l’ A dm in istration  muni

cipale de tenir la main à l’applicafion rigoureuse du règlem ent.

M. le MAIRE. —  Vous savez comme moi où en est la question. Les vœux
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émis par le Conseil municipal sont soumis au Conseil général, il convient d ’a t

tendre la décision de cette A ssem blée. Je ne doute pas qu ’il soit donné satis: 

faction entière aux  desiderata de la population lilloise. L a  question est mûre 

m aintenant, mais il convient d ’attendre la décision gouvernem entale; c ’est une 

question de jours.

M . T h é r y . —  L e  Conseil municipal a autorisé la traction  à vapeur et je  

suis loin de le regretter, puisque, en ce qui me concerne, j'en  suis partisan pour 

les lignes suburbaines. M ais cette autorisation était conditionnelle, le règlem ent 

exigeait deux homm es sur chaque machine.

M . GAVELLE, A d jo in t. —  Il y  a, dans l ’espèce, une sorte d ’équivoque. L e  

règlem ent prévoit un conducteur et un chauffeur. O r, la. Com pagnie ayan t 

adopté des machines sans foyer, le chauffeur est devenu inutile; dès lors elle 

s’est crue autorisée à retirer un hom m e. Il est évident que si un nouveau règle

ment n’avait pas été élaboré nous aurions à nous entendre avec la Com pagnie, 

afin d ’obtenir un modus vivendi, m ais com m e la question d oit recevoir proch ai

nement une solution, je  pense qu ’il y  a lieu d ’attendre.

M . T h é r y . —  Y  a-t-il danger de confier une m achine à vapeur à un seul 

hom m e ?

M . G a v e e l e , A d jo in t .  —  L ’affirm ative n ’est pas douteuse,  mais, j e  v o u s  le 

répète, n ous so m m es dans une s ituation  pro v iso ire .

M . le M a i r e . —  Parfaitem ent. E n ce m om ent nous aurions mauvaise grâce 

à intervenir auprès de la Com pagnie des T ram w ays.

M. T h é r y . —  Perm ettez-m oi d ’ajouter quelques m ots. A  quel fonctionnaire 

appartient la police de la voie publique ? A u  M aire. E h  bien, si la Com pagnie 

des T ram w ays ne veut pas respecter le règlem ent, que M . le M aire empêche 

l ’entrée en ville des machines à vapeur.

M. le M a i r e . —  L ’autorité du M aire, en pareille m atière, n’est pas aussi 

absolue que vous paraissez le croire. L es arrêtés pris par ce m agistrat ne sont 

applicables q u ’après l ’approbation de l ’autorité supérieure. L e  nouveau règlem ent 

relatif aux  T ram w ays a été exam iné par une Com m ission com posée d’ingénieurs 

favorables à la V ille  et qui ont appuyé les vœ u x du Conseil : c ’est une bonne 

fortune pour nous. M ais l ’hom ologation  et la publication des mesures nouvelles
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Distribution d’eau 
pour les usines.

exigen t tou jou rs un certain temps. Il me paraîtrait inopportun d ’entraver l ’action 

de l’ A dm in istration  par des réclam ations déjà form ulées;

M . G r O N I E R - D a r r a G O N .  —  L es délais légau x me paraissent interminables. 

D ès à présent l ’A d m in istration  m unicipale ferait bien d ’inviter la Com pagnie à 

m ettre deux homm es sur chaque machine, jusqu’au m om ent où l ’autorité supé

rieure aura statué définitivem ent.

M . le M a i r e . —  L e  Conseil pouvait supprimer la traction  à vapeur. I l ne 

l ’a pas fait ; quant à ses désirs, nous les avons transmis à l ’A dm inistration  supé

rieure, il convient d ’attendre. N ou s ne som m es pas en Russie, où un ukase 

suffit pour trancher une question. U n  nouveau règlem ent est soum is à l ’ap p ro

b ation  gouvernem entale, sachons attendre les délais légau x pour en reclam er 

l ’application.

M . R o c h a r t . —  Je crois devoir signaler à l ’attention de l’A dm in istration 

municipale une situation qui p ourrait devenir très grave, m ais qui, dans tous les 

cas, dem ande un remède. L es industriels en général et particulièrem ent ceux du 

quartier des M oulins, que j ’ai l ’honneur de représenter, se voient gravem ent 

menacés par suite de la sécheresse excessive qui a mis à sec les nappes d ’eau 

servant à l’alim entation de leurs puits ; ils ont dû recourir à la distribution d eau 

de la V ille  qui, malheureusem ent, ne peut suffire à une consom m ation aussi 

considérable. L ’A dm in istration  rendrait un grand service à l ’industrie et à la 

classe ouvrière, en rem édiant à cet état de choses dans le plus b ref délai possible, 

Je connais personnellement toute la sollicitude que l ’A dm in istration  m unicipale 

a m ontré pour cette grave question, mais il me semble désirable d ’eclairer 

le Conseil et nos concitoyen s pour éviter toute équivoque.

M . GAVELLE, A d jo in t. —  Par suite de la grande sécheresse, les> industriels 

qui avaient l ’habitude d ’em ployer les eau x de leurs puits concurrem m ent avec les 

eaux d ’Em m erin, sont arrivés à ne consom m er que ces dernières; notre alim entation 

d ’eau s ’est ainsi trouvée avoir à satisfaire à des besoins plus considérables, au 

m om ent même où, subissant l’influence de la  sécheresse exceptionnelle de l ’année,
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le débit des vannes qui l ’alimentent dim inuait sensiblement. Par cette double cause, 

nous nous som m es trouvés dans l ’im possibilité de fournir l ’eau en quantité 

suffisante pour subvenir à tous les besoins. E n  présence de cette situation, 

l ’A dm in istration  a été obligée d ’im poser, bien à regret, à certaines industries, un 

rationnem ent pour l ’eau et de chercher un remède à un état de choses 

préjudiciable à tous les intérêts.

D eux solutions se trouvent en présence. L a  première solution, qui consiste à 

faire une emprise au canal de Seclin, aurait l ’avantage de répondre à tous les 

besoins, mais elle pourrait com prom ettre la santé publique, aussi l ’avons-nous 

écartée à priori.

L a  seconde solution exigerait, dans l ’exécution, un certain temps, un mois 

au moins pour une installation provisoire. E lle  consisterait à créer une canalisation 

spéciale pour les grands établissements industriels de W azem m es, Esquerm es et 

M oulins-Lille. L a  prise d ’eau serait faite à l ’A rb on n oise .

N ou s avons pensé que les industriels directem ent intéressés consentiraient à 

nous aider à exécuter ce travail, évalué à 300,000 fr. D es négociations ont été 

entamées en vue d ’obtenir d ’eu x l ’avance des fonds nécessaires. L ’eau pourrait 

être fournie à raison de 3 centimes le mètre cube, à la condition qu’on en 

débitât 6,ooom par jo u r. On arriverait ainsi à donner satisfaction aux  désirs 

exprim és depuis longtem ps par l ’industrie, qui s’est toujours m ontrée disposée à 

abandonner ses puits et à utiliser uniquement les eaux de la distribution, quand 

le p rix  en serait fixé à 3 centimes le mètre cube. Il y  a lieu d ’espérer que les 

négociations don t je  viens de parler aboutiron t et que le danger pourra être 

conjuré à b ref délai, et pour le présent et pour l'avenir.

M . R OC HAR T. —  Je rem ercie M. l’A d jo in t G a V E L L E  des explications qu’il 

a bien voulu donner au Conseil. Je savais que les efforts de l ’A dm in istration  

tendaient à remédier aux inconvénients signalés, mais en portant à la  connaissance 

du Conseil les craintes manifestées par certains industriels, j'a i voulu hâter, 

autant que faire se peut, la solution de la question.
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Musées.
Dons au Musée 

de Peinture, au Musée W icar '  
et au Musée 

Industriel.

M e s s i e u r s ,

N ou s sommes heureux de vous signaler de nouveaux dons faits à nos Musées.

M . le B aron A lp h on se de R o t h s c h i l d  a eu la bonté de nous envoyer, 

pour être déposé au M u sée d e p e in tu re , un des principaux tab leau x du 

dernier salon, Dans la Lande (Bretagne), de M . E m ile  M i c h e l .

D ’un autre c ô t é ,  M. L éon  G a u c h e z ,  rédacteur des jou rn au x  l’A r t  et le 

Courrier de l ’A rt, a bien voulu offrir au M u sée W ic a r , les six  dessins suivants 

du célèbre miniaturiste A U G U ST IN  :

i° La comtesse de L .  . .

2° Portrait de la fem m e d'un Procureur.

3" M ms de Blagny, fem m e d'un ferm ier-général.

4° M Me de Gombo.

5° M . LefIvre.

6° Portrait d ’un Notaire.

L e  M u sée I n d u s tr ie l  a été égalem ent l ’objet de dons im portants, faits 

depuis le com m encem ent de l ’année 1886 par :

M. A .  PlAT, à Paris. M odèle d ’un em brayage. Engrenages, plusieurs paliers 

graisseurs et une grande poulie.

M. V .  D üBREUIL, à Roubaix. Modèle de charpente métallique, au i / i o me.

M M . E . et P . S é e ,' à L ille . U n appareil pour le gaz à eau.

M , G eo rg es-A lex is  G o d i l l o t , à Pari-. M odèle de foyer à chargem ent continu.

M M . E . et P . S é e , à L ille . U n vaporisateur à co ton . U ne chaudière à 

cuire la colle.

M M . M e u n i e r  & C 19, à L ille . M odèle d ’épurateur des eau x et liquides.

L a  S o ciété  des F o r g e s  &  A c i é r i e s  d e  D e n a i n . U ne vitrine fer d o u x  pour

chaudière.

M . D u p o n t , à L i l le .  T r o i s  f léau x  de  b a la n ce  anciens.

M . N o b l e t , à L ille . U n  m anom ètre nickelé.

M. CAPELLE, à Lille. Petit modèle de machine à vapeur.

M. le M a i r e  fait la  com m u n ication  su ivan te  .



M . D e c a u v i l l e , à P etit-B ou rg  (S e in e -e t-O ise ). Petit m odèle de canon. 

Plusieurs m odèles de chemins de fer économ iques.

L e  Conseil municipal se fera un devoir, nous en som m es persuades, d ’offrir 

à ces généreux donateurs l ’hom m age de sa reconnaissance.
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L e  C o n s e i l ,

Vote à l ’unanim ité s e s  rem erciem ents aux  donateurs.

M. P a s c a l  dépose la proposition suivante

M es s ie u r s ,

Adjudications.

Observations 
sur la série 

des p rix  
de journée 
d’ouvriers.

Q uand l’année dernière, on a procédé à la révision de la série de prix pour 

les travau x  de bâtim ents au com pte de la  V ille  de L ille , on a cru devoir opérer 

d ’énorm es réductions sur les p rix  portés à l ’ancien bordereau.

Sans désigner ici toutes les réductions introduites d ’une façon générale dans 

toutes les parties du bâtim ent, je  me borne seulement à donner un aperçu en

ce qui concerne ma partie et sur la prop ortion  excessive dans laquelle tous les

p rix  des travaux de peinture ont été abaissés.

A insi, par exem ple, pour les travaux en régie, le prix  du salaire de l ’ou

vrier peintre a été réduit, de 52 qu’il était précédem m ent à 43 centimes l ’heure.

L ’ ouvrier vitrier qui était porté, sur l ’ancienne série, à raison de 60 centimes 

l ’heure, n’est plus estimé qu'à raison de 45 centimes sur la nouvelle, soit 25

pour IOO de rabais sur la journée d ’un ouvrier.

Il en est de même pour tous les prix  de façon, qui ont tous ete diminués 

de 25, de 33 et de 40 pour cent.

Il faut noter qu ’en ce qui concerne les travaux de peinture, que l ’on n’a
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pas à prétexter la  baisse du p rix  des m atières premières, com m e on l'a  fait 

va lo ir pour certaines parties du bâtim ent ; au contraire, quand les nouveaux 

p rix  ont été établis, les fabricants de céruse, form és en syndicat, venaient, d ’un 

com m un acco rd , d ’augm enter cette m atière de 8 francs aux ioo  kilos. O r, la 

céruse est, pour ainsi dire, la m atière principale et la base de presque tous les 

travau x  dans la peinture de bâtim ent.

M ais, quand même il y  aurait baisse de prix  sur les m atières que nous 

em ployons, cela ne justifierait nullement la réduction de prix, car, dans notre 

partie, la valeur des m atières à em ployer est relativem ent nulle et insignifiante, 

com parativem ent à celle de la m ain-d’œ uvre, et cela dans la plus grande partie 

des travau x. Il existe même certains travau x sur lesquels un ouvrier peut 

travailler des semaines entières sans seulement em ployer pour 50 centimes de 

m archandise par jo u r, et parfois encore moins.

C ’est donc la main-d’œ uvre qui se trouve dépréciée, et ce sont les ouvriers 

qui, dans certaines maisons, subissent déjà le contre-coup de ces réductions, car 

il faut bien envisager que les prix  de la V ille  servent de type et de base à la 

p lupart des architectes, ainsi qu ’aux entrepreneurs et propriétaires, pour les 

travau x particuliers

L e  prix m oyen du salaire de l ’ouvrier peintre étant de 45 centimes l ’heure 

et même de 50 centimes pour certains ouvriers, dans quelques maisons, co m 

ment est-il possible à un entrepreneur de peinture, même sans faire aucun 

rabais, d ’entreprendre des travau x pour lesquels on ne lui donnerait que 43 cen

times de l ’heure, quand lui-même en donne 45 à ses ouvriers.

M ais, même le prix de 52 centimes, porté à l’ancienne série, n’était pas 

assez rém unérateur pour les travau x en régie, si l ’ on tient com pte à l’entre

preneur de ses frais généraux, de l ’em ploi de son temps et de l’usure de son m atériel.

On m’a déjà dit q u ’en abaissant ces p rix  d ’heures d ’ouvriers, on voulait par 

cela éviter ce genre de travail en régie ; à cela il y  a un remède bien plus 

simple, c ’est de n’en point laisser faire et de ne com m ander que des travau x 

au mètre. M ais qu’ on laisse au moins subsister les anciens prix  sur les b o rd e

reaux, aussi bien pour les heures que pour les façons.

L orsq u e ces M essieurs du Service des T ra v a u x  ont élaboré et fixé ces 

m odifications, ils se sont laissé tro p  entraîner par leur zèle à servir et défendre 

les intérêts de la  V ille , et ils n’ont certainem ent pas pensé que cela pouvait 

p rovoq uer la baisse du salaire des ouvriers, sans cela, je  suis persuadé qu’ils se 

seraient arrêtés devant cette considération.



C est pourquoi, M essieurs, je  vous dem anderai de vou lo ir bien décider le 

retour à la série de 1882, surtout en ce qui concerne la peinture.

En faisant cela, vous sauverez d ’une situation, qui deviendrait certainem ent 

désastreuse, si vous n y  apportez remède, toute une catégorie d ’entrepreneurs et 

un grand nom bre d ’ouvriers, et cela, sans que la V ille  so it aucunem ent lésée 

dans ses intérêts, car, a l ’o b jection  que l ’on pourrait me faire que, m algré les 

reductions que je signale, il s’est trouvé des entrepreneurs pour faire encore un 

rabais considerable en dessous de ces prix, et que, par conséquent, ce serait 

bénévolem ent sacrifier l’ intérêt de la V ille  que de les relever, je  répondrais que 

ceu x  qui sont partisans des rabais a outrance et qui ont foi dans la bonne exécution  

des travau x exécutés avec des rabais fabuleux, je  répondrais, dis-je, qu ’ils peuvent 

se rassurer, car l’entrepreneur qui, sur les p rix  actuels, cro it pouvoir consentir 

un rabais de tant pour 100, à l ’occasion en consentira un encore plus fort et 

proportionnel à l ’augm entation que vous pourriez rétablir. Celui qui, par exem ple, 

fait aujourd hui 25 ou 30 pour cent de rabais, vous en fera alors 45 et 50.

On peut donc parfaitem ent, sans porter aucun préjudice a u x  intérêts de la 

V ille , revenir à l ’ancienne série de prix, et sauvegarder ainsi les intérêts de toute 

une corp oration .

Je dem anderai égalem ent, en ce qui concerne les autres parties du bâtim ent, 

q u ’on veuille bien s ’assurer si, sur certains articles, les réductions ne sont pas 

tro p  excessives.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  M. P a s c a l  com prendra q u ’une telle proposition 

com porte un exam en sérieux. Il convient de com parer les p rix  de journée à 

L ille  et dans les autres villes ; c ’est tou t un travail. Je dem ande que cette p ro 

position soit transmise à l ’A dm in istration  qui, après l ’avoir étudiée, fera un 

rapp ort sur la question, qui pourra a lors être discutée.

M . le M a i r e . —  C ’est bien là l’idée de M. P a s c a l .

— 293 —

La proposition d e  M. P a s c a l  est renvoyée à  l’A dm inistration .
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C onform ém ent à la loi, M. le M a i r e  quitte la salle des  
séances. M. B u c q u e t , doyen d ’âge, est  appelé par se s  co llègu es  
à occuper le fauteuil de la* P résidence.

Compte M .  P I o u d e , Président de l a  Com m ission  des F inances, donne
d y Cl d  ïYl i  Y li S t  Y Cl tX 0  IX
du Maire pour lecture du rapport su ivant, en l’absence de M. Gve L h o t t e  : 

1886.

M es s ie u r s ,

L e  Com pte adm inistratif de M. le M a i r e  pour l’ E x e rc ice  1886 présente :

P O U R  T O T A L  D E S  R E C E T T E S ...................................F r .  1 2 .7 5 3 .4 6 2 0 9

—  D É P E N S E S .......................................................... 9 .2 0 2 .3 4 0  23

E X C É D A N T  D E  R E C E T T E S .......................................... F r .  3 .5 5 1 .1 2 1 8 6

Si l ’on a joute à cet excéd an t les R E S T E S  A  R E C O U V R E R  qui l ’augm entent 

de i , i  18,454 fr. 4 2 C-1 si l ’on en retranche, au contraire, les R E S T E S  A  P A Y E R ,  

qui atteignent 3,620,060 fr. 16 c ., l ’excéd an t de ressources à la fin de l’E x e rc ice  1886
J

s’accuse par une som m e de 1,049,516 fr. 12 c.

J . l  E C II T TES 

1

R E C E T T E S  O R D I N A I R E S

P R É V I S I O N S  P O U R  1 8 8 6 ................................................................ F r .  6 .7 1 1 .8 4 1

M O N T A N T  D E S  P R O D U I T S  D ’A P R È S  L E S  T I T R E S .  . 6 .3 9 5 .34 8

E N  M O I N S  F r .  316.493

L ’O ctro i urbain a donné un rendem ent inférieur de 194,000 fr., au produit 

inscrit. Il y  a égalem ent m oins-value d ’environ i8 ,o o o fr. sur l ’O ctro i de la Banlieue;

276,000 fr. sur la tax e  de b a layage  qui, prévue au B udget de 1886, n ’a point été 

appliquée; 9,000 fr. sur les rétributions scolaires des E co les  de filles et 6,000 fr. 

pour les É co les de g a rço n s; 15,000 fr. sur les D roits de voirie.
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L es V en tes de terrains et parties de la voie publique cédées au x  riverains pour 

alignem ents avaient été prévues : i°  pour 20,000 fr. aux  R ecettes ordinaires , 

2° pour 377,000 fr. au x  R ecettes supplémentaires. E lles n’ont donné ensem ble que

204.000 fr. M ais cette infériorité est purement apparente. U ne som m e im portante 

figurera pour cet article  au x  R ecettes nouvelles des Chapitres additionnels.

L a  D istribution d ’eau donne 370,000 au lieu de 340,000 fr.; les D roits de place

305.000 au lieu de 285,000 fr., les Cim etières 130,000 fr. au lieu de 109,000.

II

R EC E TTES EXTRAORDINAIRES

P R É V IS IO N S  P O U R  1 8 8 6 ........................................................ F r . 1 .2 4 7 .9 4 0

M O N T A N T  DES P R O D U I T S  D ’A P R È S  L E S  T I T R E S  1.220.135

E N  M O I N S .........................................................F r . 27.805

L es surtaxes sur les vins, a lcoo ls , e t c . , ont trom pe de 30,000 francs les prévisions , 

les recettes accidentelles n’ont donné que 2,500 francs sur 10,000; les entrees du 

C oncours régional, contrariées par la pluie, 12,000 au lieu de 20,500 francs.

L a  valeur du centim e additionnel, au contraire, progresse constam m ent et donne 

au x  recettes extraordinaires une plus-value de 7,500 francs.

I I I

R E C E TTE S  SUPPLÉMENTAIRES

P R É V I S I O N S  P O U R  1 8 S 6 .........................................................F r. 6 .636.0 6 3

M O N T A N T  D ’A P R È S  L E S  T I T R E S ............................ - 6 .2 5 6 .4 3 2

E N  M O I N S ............................................................. F r . 379-63 1

L e  produit des V en tes de terrains, prévu aux  R ecettes supplémentaires, a été 

com pris plus haut, dans l ’article qui figure pour le même ob jet au x  R ecettes 

ordinaires. D e là, un écart sensible entre les prévisions et les réalisations, pour le 

présent chapitre.



R E S T E S  A R E C O U V R E R

L e s  R estes à recouvrer s ’élèvent à 1,118 ,4 5 4  fr. 42.

Ils figuraient au Com pte adm inistratif de 1885 pour 2 ,129,10 8  fr.

L es restes à recouvrer se répartissent dans les 3 catégories de recettes : 

ordinaires, 203,823 fr.; extraordinaires, 100,012 fr.; supplém entaires, 814,618 fr. 94.

R E S T E S  D E S  R E C E T T E S  O R D I N A I R E S

L a  distribution d ’eau y  com pte pour 39,798 fr. C ’est un peu trop.

L es ventes de terrains laissent 48,702 fr. résultant des term es mêmes des 

conventions.

L a  participation de la V ille  dans le prod uit des U sines à gaz, 101,582 fr. 51 c. 

est inscrite aussi dans les R estes à recouvrer. M ais la recette a été effectuée depuis le  

dépôt du Compte administratif.

Signalons encore : par les riverains, pour couverture du canal des Stations, 

32,060 fr. 72 ; pour rem boursem ent des avances de la V ille  par la S o ciété  des 

Courses, 40,000 fr. (l’am ortissem ent vient de com m encer en 1887); pour rem bourse

ment d ’avances pour la F abriqu e de l ’E glise de la M adeleine, 45,000 fr. (15,000 fr. 

viennent d ’être versés).

R E S T E S  D E S  R E C E T T E S  E X T R A O R D I N A I R E S

Us se com posent presque exclusivem ent du quatrièm e cinquièm e de la subvention 

de l ’E ta t pour l ’achèvem ent des Facultés de M édecine et des Sciences. L e  premier- 

cinquièm e a seul été versé à l ’ E ta t.

R E S T E S  D E S  R E C E T T E S  S U P P L É M E N T A I R E S

Dans les R estes à recouvrer de l 'E x e rc ic e  1885 figurent deux autres.cinquièm es 

de la subvention de l’E ta t  pour la construction des F acultés. L e  paiement de ces 

annuités est actuellem ent suspendu et reste lié, dans quelque mesure, aux com binai

sons projetées pour le transfert des F acultés douaisiennes.

L es form alités com pliquées nécessaires à  la  rentrée du cautionnem ent de la 

Com pagnie du M arché Linier, so it 100,000 fr., n ’ont pu encore être toutes remplies.



L a  participation de la V ille  dans les produits des usines à gaz, en 1885, était 

inscrite dans les som m es à recouvrer pour 102,684 fr. 91. L a  recette en est au jou rd ’hui 

réalisée.

L e  titre de rente de 7,500 francs, représentant la donation PARENT, et que la 

V ille  peut-vendre à sa vo lon té , est inscrit pour 195,000 francs aux Restes à recouvrer.

DÉPENSES

I

D É P E N S E S  O R D I N A I R E S

P R É V I S I O N S  P O U R  1 8 8 6 ........................................................ F r. 4 .8 3 0 .15 5

D R O I T S  C O N S T A T É S ................................................................ 4 .6 4 7 .6 1 1

E N  M O I N S .......................................................F r . 182.544

D es crédits ont été annulés, faute d ’em ploi, savoir : Par les T rav a u x  m unicipaux, 

environ 2,000 francs; par les O ctrois, 3,500 francs ; par la P olice, 13,000 francs ; 

sur les frais de procédure, 2,500 fran cs; prévisions d ’assurances, 7,000 fra n cs1; 

éclairage, 11,000 francs : loyers aux H ospices, 4,200 francs; nettoiem ent de la voie 

publique, 59,000 francs ; frais de casernement, 7,800 francs ; traitem ent des filles 

m alades, 9 ,5oofran cs; É co le s  maternelles, 9,000 francs; Caisse des écoles, 8,000 francs ; 

C o llège Fénelon, 7,000 francs ; Institut Industriel, 2,100 francs, etc.

II

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES

P R É V I S I O N S  P O U R  1886........................................................ F r .  3 .0 3 1.6 9 0

D R O I T S  C O N S T A T É S ......................................................................................3.003.306

E N  M O IN S . . . . F r .  28.384

U ne économ ie de près de 26,000 francs a été réalisée sur les dépenses prévues

pour le concours agricole régional.
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I I I

DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES

P R É V I S I O N S  P O U R  1 8 8 6 .........................................................F r .  5 .7 7 3 .4 4 0

D R O I T S  C O N S T A T É S .  .   5 .7 5 2 .1 3 6

E N  M O I N S . . . . F r .  21.3 0 4

L ’insuffisance des R ecettes de la F aculté  de M édecine nous a coûté 7,500 fr. en 

m oins que les prévisions. Plusieurs des Crédits prévus au x  Chapitres additionnels, 

ou par votes spéciaux, ont été réunis aux articles correspondants des Dépenses 

ordinaires : D e là, un allègem ent pour le présent Chapitre.

T elles sont, Messieurs, les observations que nous avions -à vous présenter sur le 

C om pte adm inistratif de M. le M aire.

L es dépenses de toute catégorie , ont été effectuées régulièrem ent, en conform ité 

des votes émis par vous pour le B udget primitif, les Chapitres additionnels et les 

Crédits spéciaux.

N ou s avons donc l ’honneur de vous proposer, Messieurs, d ’approuver le 

Com pte d ’ A dm in istration  de M. le M aire pour l’E x ercice  1886.

Aucun m em bre ne demandant l a  parole, M . le  Président m et aux  
v o i x  le  Compte d ’ Adm inistration de M . le  M a i r e .

Il est adopté à F unanimité.
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M . le M a i r e ,  rentrant dans la salle des séa n ces ,  rem ercie  
M. B u c q u e t  d’avoir bien voulu  remplir proviso irem ent les fonc
tions de Président et prie M . le Secrétaire de donner lecture d e  

différents rapports préparés par M. L h o t t e  :

I  -

M essie u r s ,

L ’A dm in istration  nous a présenté le rapport suivant :

L e  sieur W y o n , H enri-Charles, sous-brigadier des sergents-de-ville, âgé de 

60 ans, dem ande la liquidation de sa pension de retraite.

Il com ptait au 15 mai 1887, 25 ans, 3 m ois et 17 jou rs de service actif, 

avec un traitem ent m oyen de 1,500 francs pendant les 3 dernières années.

D ’après les art. 4 et 6 des statuts de la Caisse des retraites des services 

m unicipaux, cette pension d oit être calculée com m e suit :

P ou r 25 ans de service actif, m oitié du traitem ent m oyen . . 750 »

A ccro issem en t d ’un 40me dudit traitem ent pour chaque année 

de service en sus, soit pour 3 m ois et 17 j o u r s ..................  n  15

T o t a l ...................................................... F r .  761 15

V u  l ’état de services du sieur W y o n , nous vous proposons, Messieurs, de 

lui allouer sur les fonds de la Caisse des retraites des services m unicipaux, à 

partir du 15 mai 1887, une pension de 761 fr. 15.

L a  Com m ission des Finances a exam iné la demande du sieur W y o n . E lle  

l’a trouvée conform e au x  statuts de la Caisse des retraites et, suivant l ’avis de 

l ’A dm in istration , elle vous prop ose de lui allouer une pension de 761 fr . 15, à 

partir du 15 mai 1887.

II

M essieu rs ,

Conform ém ent au rapp ort de l ’A dm in istration, la Com m ission des Finances 

vous propose d ’adm ettre le sieur D e l e s a l l e , A ch ille , garde-cham pêtre, atteint de 

rhum atism e-goutteux, à la liquidation de sa pension de retraite (art. 7 des statuts).

D e l e s a l l e , jouissait d’un traitement de 1.300 francs. I l comptait 17 ans et

Caisse 
des retraites des 

Services . 
m unicipaux.

Règlement 
des pensions

de M . W y o n , 
sous-brigadier 

de police.

M . D e l e s a l l e ,  
garde-champêtre.
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Mlue Marquily, 
veuve d'un  

employé 
de VEtat-Civil.

Enfants Roger, 
orphelins d ’un 
sous-brigadier 

de police.

22 jo u rs  de services. S a  pension, calculée suivant les règles des statuts, s’élèvera 

à 369 fr. 65 à dater du 22 mai 1887.

I I I
M e s s i e u r s ,

L a  dam e M a r q u i l y , née M a i c e r e e l , veuve d ’un em ployé de l ’E tat-C ivil, 

sollicite une pension de retraite, en raison de celle que son mari aurait pu o b te 

nir au jo u r  de son décès. M . MARQUILY com ptait 14 ans 3 mois et 29 jou rs 

de service. Sa pension eût été de 334 fr. 38.

L a  dam e MARQUILY apporte, à l’appui de sa dem ande, les pièces réclam ées 

par les statuts de la Caisse (article 8).

C ’est pourquoi la Com m ission des Finances, appuyant les conclusions de 

l ’A dm inistration, vous propose d 'a llou er à la veuve M a r q u i l y , une pension de 

167 fr. 19, à partir du 30 avril 1887, lendemain du décès du mari.

IV
M e s s i e u r s ,

L ’A d m in istration  vous a com m uniqué le rapp ort suivant :

L e  sieur ROGER, A n d ré-F réd éric , ancien sous-brigadier des sergents de ville, 

ve u f de dame DELAPLACE, Joséphine-Célina, est décédé le 14 avril  1887, en 

possession d ’une pension de 537 fr. 09.

I l laisse deux orphelins : A ndréa-Pauline et René-Joseph, nés à L ille , les 14  

ju illet 1873 e t  2 juillet 1876.

P ar application de l ’art, ir  des statuts de la Caisse des retraites des services 

m unicipaux, les enfants ROGER ont dro it à une pension égale à celle qui aurait 

été servie à leur mère, soit 134 fr. 27, pour chacun d ’eu x, la pension to ta le  

étant de 268 fr. 54.

N ou s vous proposons, Messieurs, d ’allouer sur les fonds de la Caisse des 

retraites des services m unicipaux, à chacun des d eu x  enfants R o g e r , à partir 

du 15 avril 1887, lendem ain du décès de leur père, une pension de 134 fr. 27 

don t ils jou iron t jusqu’à ce qu ’ils aient accom pli leur 18e année.

Conform ém ent à ces conclusions, la Com m ission des Finances vous propose 

de voter une pension de 134 fr. 27 pour chacun des d eu x enfants R o g e r , ju s

q u ’à 18 ans accom plis.

L e  C o n s e i l , 

A d o p t e  l e s  c o n c l u s i o n s  d e  c e s  q u a t r e  r a p p o r t s .



— 301 —

M. le M a ir e  fait connaître q u ’au x  term es de l ’article 4 de la lo i du 5 août 1879, 

le Conseil municipal délégué d eu x m em bres pour le représenter au sein de la 

Com m ission adm inistrative des H ospices.

U ne vacance existant dans cette délégation, nous vous proposons, d it ce 

m agistrat, de la com bler et nous avons l ’honneur de vous prier de vo u lo ir bien 

confier votre  m andat à M . le D octeu r O l i v i e r .

M . W i l l a y . —  Il est d ’usage de désigner des M embres du Conseil municipal

pour faire partie de la Com m ission des H ospices.

M . le M a i r e , S i un mem bre de cette A ssem blée avait brigué cet honneur, 

nous eussions été heureux d ’accueillir sa candidature, mais nous avons actuellem ent 

présenté M. O l i v i e r  qui n’a consenti d ’ailleurs que sur les instances très vives

de l’A d m in istration , et nous vous prions de vous rallier à ce ch oix.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  J ’ajouterai que M . O l i v i e r  n’est pas un étranger 

pour le Conseil, c ’est, parm i nos anciens collègues, un de ceux qui ont laissé les 

m eilleurs souvenirs parm i nous et des regrets unanimes. T rès dévoué à ses 

fonctions com m e médecin des hôpitaux, il apportera dans l ’exercice de son 

nouveau m andat tout le zele et toute la com pétence désirables. D e son côté, la 

Com m ission des H ospices sera très heureuse d ’avoir dans son sein un M em bre 

aussi distingué.

M . W i l l a y . —  Je  prie M . le M A IRE  de v o u lo ir  bien p r o c é d e r  au vote.

M . R ig a u t , A d jo in t. —  Com m e l’a d it M . le M a i r e , M. O l iv ie r  n’a 

cédé q u ’aux instances réitérées de l’A dm in istration , et ce n ’est que pour nous être 

agréable q u ’il a bien voulu accepter cette candidature, qui le force à renoncer 

a  son titre de m édecin des H ôp itau x.

Il est procédé au vote. 
Votants : 19.

En con séq u en ce , M . O l i v i e r  est proclam é Membre de la 
C om m ission  des H ospices.

Hospices.

Nomination 
de M . O l i v i e r , 

administrateur.

M . O l i v i e r  .

M . P a r e n t - P a r e n t .  

Bulletin blanc .

12  v o ix
6 « 

1  »
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Caisse 
des Ecoles primaires.

Compte 
de gestion 1886.

M e s s i e u r s ,

L a  Com m ission adm inistrative de la Caisse des E co les prim aires com m unales 

présente le com pte des opérations de 1886. N ous pensons que vous entendrez avec 

plaisir les détails très intéressants de ce com pte, et que vous en approuverez les 

résultats. N ous invitons M . le S ecrétaire à vous donner lecture de ce docum ent en 

l ’absence de M . B a g g i o , secrétaire de la Com m ission de la Caisse des E co les :

L e  com pte de gestion de la Caisse des E co les présente, au 31 décem bre 1886, un 

solde créditeur de 8,320 fr. 27. M ais il faut faire état que les existences en m agasin 

étaient, au 31 décem bre 1885, de 1,600 f.15 pour les écoles m aternelles et de 7,6 57^ 9 5  

pour les écoles élém entaires, tandis qu’elles ne s’élèvent au 31 décem bre 1886 qu à 

187 fr. 75 pour les écoles m aternelles et à 4,758 fr. 03 pour les écoles élém entaires, 

ce qui fait ressortir en réalité à 4,007 fr. 95 l ’excédant du com pte de gestion du 

dernier exercice.

N o tre  crédit étant de 60,133 fr. 50, les dépenses se son t élevées à 51,813  fr. 23, 

déduction faite des rabais d ’adjudication. L es distributions de la Caisse des E co les 

se sont réparties com m e suit :

E C O L E S  M A T E R N E L L E S

Fournitures classiques  2 .12 5  61

A lim en ts chauds (viande et lait) . . . .  16.855 21

V êtem en ts et chaussures (rabais déduits). . 19 .933 89

T o t a l ........................................... 3 8 .9 1 4 7 1

É C O L E S  É L É M E N T A I R E S  D E  G A R Ç O N S

Vêtem ents et chaussures (rabais déduits) 9,535 tf - 85, Ie nom bre des éleves 

secourus étant de 1.408, d on t 960 français et 448 étrangers.

é c o l e s  E l é m e n t a i r e s  d e  f i l l e s

V êtem ents et chaussures (rabais déduits) 7.074 fr. 99, le nom bre des élèves 

secourues étant de 1301 ; dont 883 françaises et 418 étrangères.

L e  C o n s e i l ,  

D o n n e  a c t e  d e  c e t t e  c o m m u n i c a t i o n .

M. le M a ir e  d o n n e  le c tu r e  du  ra p p o rt su iv a n t :
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M e s s i e u r s ,

T reize  jeunes gens, ajournés de la classe 1885, qui ont été reconnus bons cette 

année, réclam ent la dispense du service m ilitaire au titre de soutiens de famille, 

conform ém ent à l’article 22 de la  lo i du 27 juillet 1872.

V o ic i les renseignements sur leur situation :

G A D E M , Jules, rue M alakoff, cour D e g r u s o n ,  (L ille  N .-E ., n° 347)-

L a  situation de la  famille G a d e m  se recom m ande d’elle-même.

L e  réclam ant est l ’aîné de 13 enfants et sa mère est en outre sur le point 

d ’accoucher du 14” ° ; son père n’est qu ’un pauvre dom estique gagnant environ 

3 fr. par jo u r, 3 de ses sœurs rapportent ensemble 4 fr. les 9 autres sont trop

jeunes pour travailler.

L e  maintien du jeune conscrit dans ses foyers est donc de toute nécessité. Il 

est de notre devoir d ’appeler d ’une façon toute particulière sur l’intéressante 

situation de cette fam ille, toute la  bienveillance du Conseil de révision.

L E U T E R I G K ,  T h éo d o re , rue M ontagne, 14, (L ille  S .-O ., n" 384).

L e  père du réclam ant est paralysé, la mère tient une petite boutique de 

légum es qui ne rapporte pour ainsi dire rien.

D es 4  enfants, une fille est m ariée, deux autres n’ont que 10 et 9 ans.

Reste donc le réclam ant d on t le maintien est indispensable pour subvenir aux 

besoins de la fam ille.

K N U D D E , D ésiré-E d ouard, rue d ’E y lau , cour M ahieu, 3, (L ille  S .-O . n- 39).

Il est l ’unique soutien de sa mère, car sa sœur ainée est m ariée et ses jeunes

frères n’ont que 15 et 8 ans.

L a  femme KNUDDE n’est âgée que de 52 ans, il est- vrai, mais elle est com plè

tem ent rhumatisée.

D E L C O U R , Em ile, rue de R iv o li prolongée, 3 (L ille  N .-E . n° 131).

L es ép o u x D E L C O U R  sont tou s deux infirmes. C ’est le jeune conscrit, m archand 

de charbons am bulant, qui vient en aide à toute la famille, car son frère O scar, âgé 

de 20 ans, a quitté ses parents ; une de ses sœurs âgée de 17 ans, s occupe des soins du 

m énage, une autre de 15 ans est apprentie, enfin un jeune garço n  de 7 ans est ecolier.

M. le M a i r e  s ’e x p r im e  c o m m e  su it  : Soutiens de 
fam ille.

Demandes 
de dispenses.

Classe 188 à.
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D O I G N Y , H en ri-A d olp h e, allée des V ach ers, cité Carbonnel (L ille S .-O . n° 123).

L a  fam ille se com pose du père, de la m ère et de 8 enfants dont 3 mariés, le 

réclam ant vient le  4e, puis un autre garço n  de 18 ans, deux jum eaux de 9 ans et une 

jeune fille de 15 ans. L es ép ou x D o i g n y  tous deux m alades et infirmes ne peuvent 

tra va ille r; les charges de famille retom bent particulièrem ent sur le jeune conscrit 

qui est seul, avec son jeune frère, pour venir en aide aux  siens.

W A T R E L O T ,  H enri, rue M asurel, 18 (L ille  N .-E . n° 336).

D es 4 enfants de la veuve W a t r e l o t , deux son t m ariés ; une fille de 24 ans fait 

le m énage ; vient ensuite le réclam ant qui gagn e 5 francs par jo u r, com m e tailleur, et 

d on t la conduite est excellente sous tous rapports.

C O U S Y N , H en ri-A ch ille , rue des N oirs, cité Lam pin, 5 (L ille  N .-E . n° 386).

L a  veuve C o u s y n  à 5 enfants, dont 3 m ariés. E lle  reste avec ses deux plus jeunes 

fils, le réclam ant qui gagne 3 fr. 50 com m e ouvrier cordonnier, et un autre de 19 

ans d on t le salaire est de 2 francs.

L E B R U N , Edm ond-Joseph, rue de la C haude-R ivière, 31 (L ille  N .-E  n° 373).

C et hom m e est m arié et père d ’un enfant. S ’il venait à partir, sa femme serait 

dans la misère, car elle ne peut com pter sur l ’aide de ses beaux-parents qui sont à 

l’hospice général.

D A M B R E , A lp h on se-A d olp h e, rue d’ Iéna, cour Lherm inez (L ille  S ,-O . n 04O).

I l est le 3e de 8 enfants, ses deux ainés sont mariés, une sœur de 18 ans gagne 

1 fr. 50, une autre de ?6 ans aide sa m ère dans les soins du m énage, les autres n ’ont 

que 11 , 9 et 7 ans.

L e  père gagne 4 fr. par jo u r  quand il peut travailler, mais ses douleurs rhum a

tism ales l ’en empêchent souvent.

V A R V E N N E ,  G ustave-D ésiré, b 'd M aréchal-V aillant, 18 (L ille  S .-O . n° 38).

L es époux V A R V E N N E , tous deux d’ un âge avancé, ont 3 garçons. L ’ainé a quitté 

la fam ille, le plus jeune est à l’asile d ’A rm entières ; il ne leur reste que le jeune 

conscrit, dont la conduite est excellente.

D U T H O I T ,  Paul-Jules, place S t-A n d ré , 14 (L ille  Centre n" 107 .

L a  veuve D U T H O IT  à 8 enfants, d on t 4 mariés ; le  réclam ant est le plus jeune, 

mais il vient efficacem ent en aide aux siens, car ses trois sœurs célibataires gagnent 

relativem ent très peu.
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L E S E C O , Cléophas, rue de la D igue (L ille  Centre n° 60).

L es époux L e s e c q  ont 8 enfants ; ils sont bateliers et dirigent deux bateau x

don t ils ne sont pas propriétaires. L e  jeune conscrit aide un de ses frères pour la 

d irection  d ’un bateau.

S E G O N , Paul, rue de Lens, cité St-M ichel (L ille  S .-O . n° 46).

L a  veuve S e g o n  à 7 enfants; 3 garçon s de 24, 22 et 13 ans e t 4 filles de 21, 17, 

16 et 11 ans, à l ’excep tion  des deux plus jeunes, tous travaillent. L a  situation

n’est pas très précaire. N éanm oins com m e l ’aîné travaille dehors et ne rapporte

guère au m énage, l ’aide du jeune conscrit devient utile.

Ces dem andes nous paraissant justifiées, nous vous prions, M essieurs, d ’ém ettre 

un avis favorable.

L e  C o n s e i l  a d o p t e .

M . le M a i r e  c o n t i n u e  en  c e s  t e r m e s  :

M e s s i e u r s ,

Cinquante jeunes gens appartenant à la classe 1886 dem andent à être dispensés 

du service m ilitaire à titre provisoire com m e soutiens de fam ille, conform ém ent 

a l ’article 22 de la lo i du 27 juillet 1872 sur le recrutem ent de l ’armée.

V o ic i les renseignements recueillis sur la situation de famille et la position 

de fortune de chacun d ’eux :

V O S S A R T ,  V icto r-C ésar, rue A u b e r, 11 (n° 150, L ille  S .-O .).

V o ssa rt père, ouvrier blanchisseur gagn an t 3 fr. par jo u r, est resté veuf avec 

7 enfants, ses deux filles aînées sont mariées ; le jeune V ic to r  est l ainé des 

autres qui n ’ont que 17, 12, 9 et 5 ans.

S ituation  très méritante.

Demandes 
de dispense.
Classe 1886.
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L I A G R E ,  L ou is, rue C ab y, cour P révost, 10 (n° 486, L ille  S .-O .) .

S a  m ère dem eurée veuve en prem ières noces avec 4 enfants, a épousé en

secondes noces le nom m é B é g h in , resté égalem ent veuf avec 2 enfants, et

actuellem ent infirme.

Il y  a dans cette famille 8 enfants de plusieurs lits, plus un petit orphelin 

confié au x  soins de la femme BÉGHIN et qui a été abandonné par sa mère.

L e  réclam ant est, pour ainsi dire, l’ aîné, car un fils BÉG H IN  du prem ier lit, 

âgé de 24 ans est m arié; les autres dont 5 filles ont 20, 19, 13, 7 et 4 ans.

L a  situation de cette famille est réellem ent très malheureuse.

I S B L E D , A d olp h e-A lp h on se, rue de Dunkerque, château H ochedez (n° 334, 

L ille  S .-O .) .

L e  réclam ant est le plus jeune de 5 enfants. L es 4 aînés, pauvres ouvriers,

sont mariés et chargés de fam ille. S o n  père a 70 ans.

D E L E P O R T E , L ou is, rue Sainte-C atherine, 69 (n° 147, L ille-O uest).

L e s  époux D e l e p o r t e  son t très pauvres; ils ont 6 enfants, mais trois

d ’entr’eu x sont m ariés; un autre âgé de 27 ans ne dem eure pas avec eux. C ’est

le jeune conscrit qui supporte pour ainsi dire seul toutes les charges de la famille, 

sa sœur cadette âgé de 18 ans ne gagnant qu ’un franc par jo u r et son père 

affecté d ’ulcères variqueux ne rapportant pas davantage.

Ces pauvres gens ont en outre à leur charge une vieille aïeule de 83 ans.

B E R T E L E T ,  G abriel, rue d ’ A u sterlitz, 2 (n° 429, L ille  S .-O .).

Il est le plus jeune de 3 enfants, mais son frère et sa sœur sont mariés.

Ce jeune hom m e reste l ’unique soutien de sa mère, veuve et infirme.

B O C Q U E T , Désiré, rue d ’Esquerm es, 69 (n° 145, L ille  S .-O .)

Sa  mère tient un petit débit de boissons d ’un rapport presque nul, son père

paralysé ne peut se livrer à aucun travail.

L es époux BOCQUET ont d eu x enfants, une fille de 23 ans qui aide la mère 

dans les soins du ménage et le jeune conscrit, ingénieur civil, sur qui retom bent 

toutes les charges.

T I E R C E L I N ,  L ou is, rue Fon taine-D elsaux, 24 (n° 324, L ille  S .-O .) .

Ce jeune hom m e est l ’aîné de 8 enfants, il est tailleur de pierres et gagne 

4  francs par jo u r. C ’est le seul m em bre de la famille qui, avec le père, tailleur 

de pierres égalem ent, subvient au x  besoins de tous; une jeune fille de 19 ans ne
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gagne qu ’un franc cinquante centimes com m e couturière et un g arço n  de 15 ans,

apprenti, touche un salaire de 0,50 c. L es 5 autres enfants n’ont pas 13 ans.

L a  mère tient un petit cabaret de peu de rapport.

C R O M B E T , Paul-H en ri-François, rue D egland, cour S t-L au ren t, 5 (n° 165,

L ille  S .O .).

S o n  père est très gravem ent m alade et son état laisse peu d ’espoir de 

guérison. Sans l ’aide de leur fils aîné, les époux CROMBET, qui ne possèdent 

absolum ent rien, seraient dans la plus profonde misère avec un jeune enfant de 

15 ans.

D E L A N N O S E , E dm ond, rue des V ieu x-M u rs, 21, (n° 20, L ille-O uest).

I l  reste avec sa gran d ’mère presqu’aveugle et dont il est l ’unique soutien.

C ette pauvre femme, qui n’a com m e aide que cet enfant naturel, est com 

plètem ent dénuée de ressources

L I É T A R D ,  F ra n ço is-A lb e rt, rue D oudin, 2 (n° 34, Lille-O uest).

C ette famille se com pose des époux L lÉ T A R D  et de 10 enfants. L ’aîné est 

une fille de 24 ans, le réclam ant vient ensuite. L e  père gagne S fr. par jou r 

com m e ouvrier cordonnier, le salaire réuni de 4 enfants qui sont en âge de travailler 

est environ de 10 francs. Cette som m e, qui com pose toutes les ressources de la 

fam ille, est réellem ent trop  faible pour subvenir aux besoins de 12 personnes.

Conduite excellente sous tous rapports.

M A E R T E N , A lfre d , rue Ste-Catherine, cour du C ygne, 3 (n" 9 1, L ille-O uest).

L e  réclam ant est m arié et père de 2 enfants ; s’il venait à partir sa famille serait 

dans la misère la plus com plète. E lle  n’a pour vivre absolum ent rien en dehors

du salaire de son chef.

L E C L E R C O , Julien-Joseph, rue Jacquem ars-Giélée, 80 (n° 153, L ille  S .-O .).

Il est l'aîné de 10 enfants don t 7 n’ont pas 12 ans. L es ressources de cette

fam ille sont des plus insuffisantes, car elle ne consistent que dans le m odeste

salaire du père, ouvrier cordonnier,, de celui du réclam ant et de deux autres 

enfants, soit 7 francs par jou r environ par 12 personnes.

T R E S E L ,  V ic to r-L a m b e rt, rue des Postes, 55 (n° 220, L ille  S .-O .).

L a  situation de cette fam ille est des plus précaires. L e  réclam ant est 1 aine 

de 7 enfants. Il gagne 2 francs par jou r com m e garçon de magasin et son pere 

3 fr. com m e dom estique. Ce sont les seules ressources de ces m alheureux.



26 A oût 1887
!

— 308 -
D E V A L ,  H enri-Em ile, chemin des V ach ers, 20 (n° 463, L ille  S .-O .)

L es ép ou x D e v a l  ont 9 enfants, une fille de 24 ans mariée, le réclam ant 

qui seul vient en aide à sa famille, deux jeunes filles de 17 et 15 ans qui son t 

apprenties et 5 autres qui ont moins de 12 ans. L e  père est phthisique au dernier 

degré.

S O U B R I C A S , H enri-L ouis, rue St-Sébastien, 22, (n° 128, L ille  Centre).

L es époux S o u b r i c a s  ont 8 enfants. L ’aîné est m arié ; le réclam ant vient ensuite, 

il gagne 4 fr. 50 ; un autre garço n  de 16 ans rapporte 2 francs, les cinq autres 

ont m oins de 13 ans. SO UBRICAS père est atteint d’une infirm ité très grave qui 

l ’em pêche souvent de travailler.

B U I S I N E , L ou is, rue du V ieu x -F a u b o u rg , cour du D rago n -d ’O r, 10 (n° 70, 

L ille  N .-E .) .

Il est le second de 8 enfants, l’aîné est m arié ; cinq autres n’ont que 14, i l ,  9, 

8 e t2  ans. U n de ses frères, âgé de 18 ans, g a g n e 2 fr . par jo u r, son père 3 fr. com m e 

ouvrier em balleur et lui 2 fr. 50. Ce salaire déjà bien m odeste de 8 fr. se trou verait 

réduit à 5 fr. 50 pour 8 personnes, si le jeune conscrit devait partir.

J O T , C harles-Fran çois, rue de R iv o li prolongée, 5 (n» 86, L ille  N .-E .).

Il est le seul soutien des siens. Son père atteint d ’un rhum atisme articulaire est 

souvent em pêché de travailler, son frère n’a q u ’onze ans et ses deux soeurs 14 et 8 ans.

S E L O S S E , Paul, rue des A rch ers, 7 (n° 75, L ille  N .-E .) .

SELO SSE père est resté veuf avec 4  enfants. D ’un âge avancé et atteint d ’une 

affection grave des voies urinaires, il ne peut plus travailler ; sa fille aînée fait le m én age, 

un fils de 27 ans phthisique est égalem ent incapable de travailler, une fille de 23 ans 

gagne 1 fr. 50 com m e couturière.

Ces pauvres gens seraient dans la misère la plus com plète si le réclam ant 

devait partir.

D E S R O U S S E A U X , Louis-D ésiré, rue des R ob led s, 23 (n" 25, L ille  S.-E .)..

L e  reclam ant est l’aîné de 11 enfants. Son père est à la tête d ’un petit établisse

m ent de menuiserie. L ’aide de son aîné lui est d ’autant plus nécessaire q u ’il n ’a 

absolum ent aucun autre enfant capable de le seconder. D eux jeunes filles de 19 et 

18 ans gagnent ensemble 1 fr. 50 com m e couturières, un jeune garçon  de 16 ans est 

apprenti, les 7 plus jeunes sont écoliers. Cette situation est de celles qui appellent 

la bienveillante attention de l’A d m in istration.
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B O N N I E R , Léon-Joseph, rue de Condé, co u rd u  B oucher, 5 (11“ 402, L ille S .-O .) .

Situation  des plus m éritantes. B O N N I E R  père est veu fet presque com plètem ent 

aveugle. Il a 5 enfants dont 4 filles. L ’aînée qui a 25 ans, s’ occupe du m énage, les 

autres âgees de 22 et 15 ans gagnent ensem ble environ 4 fr. 5®- Elles ne pourraient 

donc subvenir aux  besoins de la fam ille si leur frère venait à partir.

T o u te  cette fam ille se conduit bien.

F O U R N I E R , Jo sep h -Ign ace-F ran çois, chemin des B ois-B lan cs, 8 (n° 226, 

L ille  S .-O .).

D es 5 enfants de la veuve FOURNIER, le réclam ant est seul à même de venir en 

aide aux  siens. L ’aîné, qui a 23 ans, est en Belgique depuis sa naissance, et com m e il 

est réfractaire, il ne peut plus rentrer en F ran ce ; une jeune fille de 18 ans est m aladive, 

d eu x autres enfants plus jeunes sont aussi très chétifs.

Sans l’aide du jeune conscrit, il serait im possible à cette fam ille de faire face aux 

nécessites de la vie. L a  m ère tient, il est vrai, une petite boutique d ’épiceries, mais 

le rapp ort en est bien faible.

V A N O V E R T V E L D ,  Constant, rue de l ’ H ô p ita l-S t-R o ch  (n° 531, L ille  S .-O .).

Il est le seul soutien de sa mère âgée de 68 ans ; un frère du I er lit est marié.

L es ressources de la veuve VANOVERTVELD, sont absolum ent nulles.

S P E L T O , Clém ent, rue des T ailleurs, 10 (n° 609, L ille  S .-O .).

L a  femme S p e l t o , maintenant veuve D e s m a il l e , a 6 enfants dont 4 non reconnus 

par le m ariage ; deux de ceu x-ci sont m ariés ; une fille de 25 ans est célibataire, elle 

ne gagne que 2 fr. par jou r. L e  jeune co.nscrit, qui est tourneur en bois, contribue 

pour ainsi dire seul à l ’entretien de la fam ille, car ses deux autres sœurs L éon ie  et 

A d è le  D é m a i l l é , qui n’ont que 18 et 15 ans, gagnent bien peu de chose. L a  femme 

S p e l t o  est aveugle.

P R E V O S T , E dm ond, rue Fontenelle, cité Benoît, 15 (n ’ 218, L ille  S .-O .).

L a  veuve P r é v o s t , actuellem ent veuve L e f e b v r e , a 3 fils, de 3 lits différents ; 

l ’aîné, L e b o n , L o u is est m arié ; c ’est un pauvre journalier. L e  second est le récla

mant et le plus jeune, D ésiré L e f e b v r e  n’a que 13 ans.

Cette femme est infirme et com plètem ent dénuée de ressources.

L e  jeune P r é v o s t  se conduit bien.

L I É B A R T ,  A uguste-Joseph, rue de l ’ H ôpital-M ilitaire, 37 (n°5o8, L ille  S .-O .).

L ié b a r t  père, qui a 73 ans, a deux enfants dont un fils de 50 ans, qui a lui-même 

6 enfants. C ’est un ouvrier menuisier.
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L e  jeune conscrit est le seul soutien de son vieux père à qui son âge avancé ne 

perm et plus de gagner sa vie.

D U B R E U C Q , P aul-E dm on d, rue de la  Plaine, 32bis (n° 74, L ille  S .-O .).

L es époux DUBREUCQ ont 8 enfants don t 7 mariés et chargés de fam ille. L e  père 

est aveugle depuis 14 ans.

L es seules ressources de ces pauvres gens consistent dans le salaire de leur dernier 

enfant don t le dévouem ent à leur égard est sans bornes.

D U B O IS , E u gèn e-A m édée, rue G am betta, 207 (n° 147, L ille  S .-O .).

I l est fils unique et le seul soutien de sa m ère, qu ’une infirm ité très grave empêche 

de travailler. Son  père est disparu depuis 15 ans.

L a  femme DUBOIS est com plètem ent dénuée de ressources,

D E C A L O N N E , E d m o n d -A n ato le , rue N ation ale, 336 (n° 54, L ille  S .-O .).

L e  réclam ant est le plus jeune de 4 enfants ; son frère et une de ses sœurs sont 

mariés et dans une situation précaire, une autre sœur n’est plus avec la famille. Seul, 

et d ’une conduite exem plaire, le jeune D e c a l o n n e  vient en aide à sa mère veuve, 

âgée de 64 ans et presque c omplètement infirme.

C O U S IN , C rescent-T héodore, rue Saint-Etienne, 60 (n° 405, L ille  S .-O .).

L es époux COUSIN ont 3 enfants; l ’aîné est m arié, une fille de 15 ans est apprentie. 

L e  jeune conscrit peut seul aider sa fam ille, car le père, atteint d ’une grave m aladie 

du foie, ne peut pour ainsi dire plus travailler de son ancien métier de charron.

C A N D E L L I E R ,  Isid o re-A lfred , rue Jean-R oisin, 5 (n° 149, L ille  S .-O .).

Son père est en traitem ent à l’hospice des aliénés d’A rm entières, sa mère n’a pour 

vivre que sa place de concierge qui ne lui perm ettrait pas de subvenir au x  besoins de 

ses deux plus jeunes enfants, âgés de 18 et 15 ans, si le jeune conscrit venait à partir; 

celui-ci, lui abandonne en effet actuellem ent ce qu ’il gagne com m e valet de cham bre.

M O N T P E L L I E R , C harles-E douard, rue du F aub ou rg  de V alenciennes, 29 

(n° 29, L ille  N .-E .) .

D es 4  enfants des ép ou x M o n t p e l l i e r , trois sont m ariés et ont une nom breuse 

fam ille. L e  réclam ant, dont la conduite est bonne, dem eure seul avec ses parents qui, 

tous d eu x presqu’infïrmes, ne peuvent absolum ent subvenir à leurs besoins.

D E S P R E Z , Charles-Louis, rue A d olp h e-W erq uin , 34 (n° 66, L ille  N .-E .).

Il est le plus jeune des 8 enfants des époux D e s p k e z , mais toqs ses frères et sœurs,
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pauvres ouvriers, sont mariés et en grande partie chargés de famille. Son père est à 

l’H ôpital-G én éral. Il reste don c l ’unique soutien de sa vieille mère âgée de 66 ans.

C H E V A L I E R ,  Jules, rue T h ib au t, 10 (n° 219, L ille  N .-E .).

L es ép ou x C h e v a l ie r  vivent séparém ent ; ils ont 6 enfants.

L ’aîné, qui est le réclam ant, reste seul a vec son père presque com plètem ent rhu- 

m atisé et qui ne peut guère travailler.

D E Q U E K E R , M ichel, rue S t-A n d ré , 131 (n'1 23, L ille-O uest).

L a  veuve D equeker a 4 enfants ; l ’aîné est m arié ; une jeune fille gère avec la mère 

un cabaret peu im portant, une autre de 17 ans est apprentie, elle ne gagne rien. Seul, 

le jeune conscrit, qui gagne 80 fr. par mois, vient efficacem ent en aide aux  siens.

P O U R R E Z , Charles, place au x  O ignons, 1 (n° 41, Lille-O uest).

Ses 3 frères sont mariés. I l se trouve don c l’unique soutien de son père, ancien 

p ortefaix , atteint de bron chite chronique et d ’em physèm e; sa mère ne peut que 

s’occuper du ménage.

M IQ U E L , Ju les-V ictor, rue S ain t-A n d ré, 77 (n° 5 U Lille-O uest).

Des 7 enfants des ép ou x MlQUEL, deux sont mariés ; deux filles de 32 et de 

23 ans et un jeune garço n  de 18 ans gagnent ensemble environ 7 francs par jou r ; 

quant au jeune g arço n  de 13 ans, qui est apprenti, il ne gagne presque rien. 

Peut-être ces ressources peuvent-elles, à prem ière vue, paraître suffisantes, mais en 

présence de la m aladie du père affecté d ’un ram ollissem ent cérébral, m aladie qui 

nécessite des soins incessants, une surveillance continuelle, et de plus, de grands frais 

de médecin, le maintien du jeune conscrit, qui gagne 4 fr. 50 par jour, devient presque 

une nécessité.

L E M A Y E U X ,  L ou is, rue du F au b ou rg-d ’A rra s , cour St-Joseph, 6 (nn 199, 

(L ille  S .-O .) .

S a  m ère est veuve et com plètem ent infirme. E lle  a 6 enfants; les deux aînés 

sont m ariés; deux filles, âgées de 28 et 26 ans, sont célibataires, mais gagnent à peine 

de quoi suffire à leurs besoins, un autre fils de 20 ans n’a qu’un salaire des plus 

m odestes, enfin le réclam ant exerce seul une profession rém unératrice.

L E M A Y ,  A lbert-Joseph , rueM ourm ant, cour Berlinghien, 3 (n°403, L ille  S .-O .).

L a  veuve L e m a y  a 4 enfants : d eu x sont mariés, le 3“ '  est célibataire, il est vrai, 

mais il a quitté la famille ; le réclam ant reste seul avec sa mère âgée de 63 ans et 

estropiée.
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D E B A U F ,  H enri, rue G o d efroy , 4 (n° 87, L ille  S .-E .).

Son père est com m issionnaire public, son salaire est variable; les 5 frères e t 

soeurs'n’ont pas 15 ans, quant à lui, il gagn e à peine assez pour subvenir à ses 

besoins.

D E S M O N S , Désiré, boulevard  V ic to r-H u g o , 149 (n° 521, L ille  S .-O .)

L a  veuve D e s m o n s  a 3 enfants, une fille de 29 ans, célibataire, un fils de 

28 ans, marié, et le réclam ant. L e  m aintien de ce dernier dans ses foyers serait bien 

nécessaire en raison de l ’âge de sa mère, qui est presque septuagénaire, et, qui par 

cela même, se trouve incapable de subvenir à ses m oyens d’existence.
i

V A N  C R A E Y N E S T ,  A rth u r, rue de R iv o li prolongée, 14 (n° 165, L ille  N .-E  ).

Il convient de faire rem arquer qu ’en raison de sa qualité de fils d ’étrangers 

appartenant à la classe de 1883, V A N C R A E Y N E S T  n’aura à accom plir environ que 9 

ou 10 mois de service. Néanm oins, com m e il est m arié et père de 2 enfants, sa petite 

fam ille se trouverait sans ressources en cas de départ.

D U B O I S , L éo n , rue de Jem m appes, 18 (n° 34, L ille-C entre).

L a  veuve D u b o i s  a 4 enfants. L ’aîné est m arié, les 3 autres sont célibataires. Ils 

gagnen t tous convenablem ent la vie, mais leur m ère est vieille et atteinte d ’épilepsie. 

L ’aide du plus jeune fils serait bien nécessaire.

B I L T R E S S E ,  G ustave-Louis, place des Patiniers, 6 (n° 267, L ille  N .-E .).

B il t r e s s e  père a 3 enfants, dont deux mariés, un fils de 30 ans, célibataire, est 

musicien au 43mo de lign e; quant au plus jeune, le réclam ant, il habite la Belgique, 

mais il envoie de temps en temps quelqu’argent à Son père qui a 70 ans et qui se 

trouve parfois em pêché de travailler.

G U E R M O N P R E Z , Charles, rue de R o u b a ix , 50 (n° 53, L ille  N .-E .)

L a  veuve GUERMONPREZ a 3 enfants. G ustave, l ’aîné, célibataire, a quitté la 

fam ille; une fille de 27 ans, égalem ent célibataire, rapporte 2 francs par jou r.

Q uant au jeune soldat, qui gagne 3 fr. par jou r com m e com positeur, son aide est 

d ’autant plus indispensable que sa mère est asthm atique et ne peut se livrer à aucun 

travail.

C H A U V A U X ,  L éo n , rue du D ragon , 4 (11° 246, L ille  N-.-E.).

E nfant naturel, sa mère qui est m énagère n’a que lui pour soutien.

V A N D E N H E N D E , César, rue du P lat, 28 (n- 56, L ille  S .-O .).

Sa  mère est expulsée, son frère aîné célibataire vit en concubinage. L a  fam ille
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actuelle se com pose donc du réclam ant, d ’une fille de 18 ans qui fait le ménage et de 

son père qui est un pauvre balayeur de rues.

J E A N , Constant, au L y c é e  (n° 89, L ille  N .-E .)

M . J e a n , père, chef cuisinier au lycée, a 800 fr. d ’appointements et en plus, la 

nourriture et le logem ent pour toute sa fam ille. S a  situation n’est pas des plus pré

caires, mais com m e il est asthm atique, l ’aide de son fils, son unique enfant lui est 

souvent indispensable. L a  mère de ce jeune conscrit s ’occupe des soins du ménage.

D E S S A U , Em ile, rue de la P a ix -d ’U trech t, 11 (no 73, L ille  S .-O .).

I l est fils unique ; son père est amputé du bras gauche et sa m ère com plètem ent 

rhum atisée. Si leur fils venait à partir, les ép ou x D e s s a u  seraient dans une situation 

très précaire, car leurs ressources se borneraient au m odeste salairq, du mari, 1 fr. 50 

environ, et à 400 fr. que leur apporte annuellement une petite m aison dont ils sont 

propriétaires mais qui n’est pas encore com plètem ent payée.

H A V E Z ,  Paul, rue A u b e r , 15 (n° 88, L ille  S .-O .).

C ’est en faveur de sa grand ’mère âgée de 80 ans, qu ’il avait réclam é la dispense, 

m ais il ne vient nullement en aide à cette pauvre vieille et ne dem eure pas avec elle.

L E R O U X , Em ile-Ernest, rue G ran d e-A llée, 40 (n° 57, L ille  S .-O .).

L es époux L e r o u x  ne sollicitent nullement la dispense en faveur de leur fils qui 

les a quittés depuis longtem ps et qui ne leur vient pas en aide.

E n considération de ce qui précède nous vous prions, Messieurs, de rejeter 

com m e non fondées les dem andes des sieurs H A V E Z  et L E R O U X , et d’émettre sur 

les autres un avis favorable.

L e  C o n s e i l  a d o p t e .
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Sursis d’appel. 

Demandes.

Caisse 
des retraites 
des Services 

m u n icip a u x.

Règlement 
de la pension 
de M»19 C o la s , 

veuve 
d’un  professeur 

de peinture.

M. le 'Ma i r e  poursuit sa  lecture en ces term es :

M e s s i e u r s .

D eu x demandes de sursis d ’appel sont form ulées conform ém ent à l’art. 24 de la 

lo i du 27 juillet 1S72.

L a  première, par le nom m é V ic to r  L E G E R E A U ,  du canton de L ille  N .-E . 

(n° 219) appartenant à la classe 1885.

Il est étudiant en médecine et sollicite un renouvellem ent de sursis pour continuer 

ses études.

L ’autre par M . H O R N E Z  en faveur de son fils qui fait partie de la classe 1886, 

n° 245, L ille  N .-E .

Ce jeune homm e se trouve en ce m om ent à B u en os-A yres pour s’y  livrer à des 

études sur les laines de la P lata.

Ces deux demandes nous paraissant justifiées, nous vous prions, M essieurs, de 

les accueillir favorablem ent.

L e  C o n s e i l  a d o p t e .

M . le M a i r e  s ’ e x p r i m e  c o m m e  s u i t  

M e s s i e u r s ,

M . C o l a s , A lp h on se-V ictor, professeur de peinture et de dessin du m odèle 

vivant au x  E co les A cadém iques, est décédé le n  ju illet 1887, laissant une veuve. 

E n tré  en fonctions le I er janvier 1857, M . CO LA S com ptait au m om ent de son



décès 30 ans, 6 mois et 11 jou rs de services, avec un traitem ent m oyen de 4,000 fr. 

pendant les trois dernières années. I l aurait pu obtenir une pension de 2,053 fr- °5  ° '  

L a  dam e veuve COLAS, née H i o l l e ,  E lodie-Joséphine, le 9 aoû t 1823, à 

Valenciennes, demande la liquidation de sa pension de veuve, conform ém ent au 

règlem ent.

V u  :

L e s  extraits des registres de l’É tat-C ivil de L ille  constatant :

i°  Que M . C o l a s  et dame H i o l l e  ont contracté m ariage le 7 avril 1850;

2° Q ue M . C o l a s  est décédé le 11 juillet 1887 ;

L e  certificat constatant qu ’aucune séparation n’a été prononcée entre les 

ép ou x C o l a s .

L e  règlem ent de la Caisse de retraites, duquel il résulte, article 8, que la veuve 

de M . C o la s  a droit à m oitié de la pension de 2,053 fr- °5  c - qu’aurait pu obtenir 

son m ari.

N ous vous proposons, Messieurs, de régler la pension de Mme veuve COLAS à 

1,026 fr. 52 c. à partir du 12 juillet 1887, lendemain du décès de son mari.

Renvoyé à la Commission des Finances.

—  315 —

Hospices.

Autorisation 
d’ester 

en justice.

P a r  délibération du 28 ju illet dernier, la Com m ission adm inistrative des H ospices 

de L ille  sollicite l’autorisation d’ester en justice, en vue d ’obtenir l ’annulation du 

contrat du 22-24 décem bre 1875, intervenu entre la précédente adm inistration 

hospitalière et la S o ciété  civile des Facultés catholiques.

L a  Com m ission adm inistrative fait rem arquer, très justem ent, la situation 

anorm ale qui lui a été créée par le contrat précité ; elle se trouve, contrairem ent à

M .  l e  M a i r e  f a i t  l e  r a p p o r t  s u i v a n t  :

M e s s i e u r s ,



26 Août 1887 —  316 —

Hospices.

Mainlevée
d ’hypothèque.

son règlem ent, dans l ’im possibilté de disposer de lits non cliniques, et ses charges, 

qui auraient dû, d ’après la convention, être diminuées de 4,597 fr., se trouvent 

augm entées de plus de 100,000 fr. Dans ces conditions, elle n ’hésite pas à poursuivre 

la nullité du con trat de 1875, qui a été conclu en violation  des lois et notam m ent des 

articles 9. 10 et 14 de la lo i du 7 août 1851 et des articles 6, 686, 1128, 1131 et 1133 

du C ode civil.

N ou s vous proposons, Messieurs, d ém ettre un avis favorable à l ’exécution  de 

cette délibération.

Le C o n s e i l  e s t  u n a n i m e  p o u r  d o n n e r  u n  a v i s  f a v o r a b l e  à  

c e t t e  d é l i b é r a t i o n .

M . le M a i r e  fait connaître que, par délibération du 18 août 1887, la Com m ission 

adm inistrative des H ospices, sollicite l ’autorisation de donner mainlevée de d eu x 

inscriptions hypothécaires prises le 25 o ctob re 1879. V o lu m e 868, no s 7 8 e t 8 r ,  

contre M . A b e l G a l i , en garantie d ’une som m e de 8,831 fr. 68, restant due sur 

un p rix  de vente de terrain.'

U n  certificat de M . le R eceveur des H ospices en date du 16 août 1887, justifie 

de la libération  intégrale de M. G a l i .

N ou s vous proposons, d it M . le M A IR E , de donner un avis favorable à l ’exécu - 

tion de la délibération  précitée des H ospices.

L e  C o n s e i l  é m e t  u n  a v i s  f a v o r a b l e .



M. le Mair e  poursu it  en ces term es Hospices.

M e s s i e u r s ,

P a r délibération du I er juillet 1887, la Com m ission adm inistrative du bureau de 

Bienfaisance, sollicite l ’autorisation de reconstruire la grange de la ferme du M aisnil, 

le devis s’élève à la som m e de 5,000 francs.

M. P a r m e n t i e r , locataire  de la ferme, s’est engagé à payer à l’A dm in istration 

charitable, pendant 10 ans à partir du I er octo b re  1888, l’intérêt à raison de 1 fr. 50 

0/0 l ’an sur la dépense prévue.

A  la suite d ’un concours ouvert entre les entrepreneurs des environs, M . B L A N - 

O U A R T, entrepreneur à Sequedin, offre d ’exécuter lesdits travau x m oyennant un 

rabais de 14 0/0.

N ous vous proposons, Messieurs, de donner un avis favorab le à l ’exécution  de 

la délibération précitée du Bureau de Bienfaisance.

Adopté.

 ---------------

M . le M a i r e  fait connaître que, par testam ent et codicille olographes des 15 et 

16 aoû t 1886, M . Louis-Joseph H e r b o m e z  a légué :

i» aux  H ospices et au Bureau de Bienfaisance de L ille , une som m e de 75,000 fr. 

à répartir par m oitié entre les deux établissem ents charitables.

E t  20 au x  H ospices, une som m e de 3 1,170  fr. pour la fondation d ’un lit à C om 

tesse et d ’un autre à Ganthois.

L e s  héritiers du testateur ont consenti la délivrance de ces legs, par acte du 31 

m ai 1887 devant M e D e v e y , notaire à L ille .

P ar délibération du 9 juin 1887, les Com m issions adm inistratives des H ospices 

et du Bureau de Bienfaisance ont accepté ces libéralités.

N ou s vous proposons, Messieurs, d it M . le M a i r e , d ’ém ettre un avis favorable 

à l ’exécu tion  de cette délibération, et d ’inscrire au procès-verbal de votre  séance, 

l ’expression des sentiments de reconnaissance que vous inspire la libéralité de 

M . H e r b o m e z .

Reconstruction de bâtiments.

Hospices
et

B u re a n  
de B ien fa isan ce .

Legs H e w b o m e z .

A d o p t é .



Peiües-Sœ urs M - le  M a i r e  e x p o s e  c e  qui suit :
des Pauvres.

Legs
veuve Mennessier

_  M e s s i e u r s ,

M me veuve M e n n e s s i e r  a légué une som m e de 500 francs a  la com m unauté des 

Petites-Sœ urs des Pauvres, suivant testam ent du 20 décem bre 1886.

P ar délibération du 24 juin 1887, le Conseil d ’adm inistration de l’établissem ent 

légataire a accepté cette libéralité.

N ou s vous invitons à ém ettre un avis favorab le à l ’exécution de ladite 

délibération.

Adopté.

 1 11 Q  ---------------------------------------------

Eglise St-Martin M. le M a i r e  communique au Conseil le rapport ci-après :

Em ploi de p rix  . •
de vente. M ESSIEURS,

L e  décret du 21 mai 1887, autorisant la vente à la V ille  et à la S o cié té  

D e c o s t e r - A g a c h e ,  par la F abriqu e de l ’E glise curiale de Saint-M artin d’Egquer* 

mes, de terrains sis rue de Canteleu, pour le p rix  de 7,608 fr. 85 c. prescrit que les 

produits de la vente seront placés en rente 3 0/0 sur l ’E tat.

P ar lettre adressée le 16 août 1887 à  M . le Préfet, la Fabrique dem ande 

l’autorisation d ’affecter ce p rix  de vente à la construction d ’un calorifère et au 

paiem ent de diverses dépenses arriérées.

Cette demande étant justifiée, nous vous proposon s, Messieurs, d ’ém ettre un 

avis favorable à son acceptation.

Adopté.
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M . le M a ir e  soum et au Conseil 143 rapports de la Com m ission d ’assainissement 

des logem ents insalubres :

03
i t LOG EM EN TS NOMS

DOMICILE!-i çr< *03 £2* G 03 V ISITÉS PA R  LA  COMMISSION
DES PROPRIÉTAIRES ET

a  g
■-Ö

DES MANDATAIRES

243 Rue de R oubaix, 50 . Rohart. R ue de B étbune, 25 .
338 R ue d ’léna, 1 (cour C arpen tier). Carpentier. R ue Berlioz, 9 , à Paris.
339 Id. 5 . Id. Id.
340 Id . 7 . Renoit. Rue d ’H aubourdin , 18.
341 Id. 9 . Id. Id.
342 Id. 11 (cour Carbonnet). Carbonnet. Rue des Postes, 39.
343 Id . 2 9 . Bonvain. C our du Md-de-L ait.
344 Rue Racine, 92 . Id. Id.
343 Id. 94 . V ve Delesalle. Rue Lafontaine, 21 .
346 Rue d ’léna , 38 . Eug. L is, huissier. Rue Solférino, 133.
347 R ue de l’Hôpi ta l-S ain t-R och , 39 . Plaisant. Rue Colbcrt, 131.
348 Rue d ’Iéna, 53 . Id. Id.
349 Id. 55 . Id. Id.
350 Id . 5 7 . Id. Id.
331 Id. 59 . Id. Id.
332 Id. 6 1 . Id. Id.
353 Id. 6 3 . Vvc P oupart. R ue d’iéna, 63 .
354 Id. 63  bis. V ve B outry. Id. 65 .
355 Rue de Bailleul, 8. M ariage. Rue de Ju lie rs, 15.
356 Rue Racine, 26. N ys. R ue des Sarrazins, 4 2 -4 4 .
337 Id. 64 . Vve LesalTre. Rue des A rts, 55  bis.
338 Im passe G aspart, 78. Six. Rue Racine, 76.
359 R ue d ’Iéna, 69 , 7 1 . J . G randryck. L a Madeleine.
360 Rue d ’E y lau , 33 . B eudart. Rue d ’E y lau , 31.
361 Id. 2 3 . Costeur. Rue de Canteleu, 34.
362 Id . 21 . Id. Id.
363 Id. 19. Id. Id.
364 Id . 17. D utilleul. Rue des Sarrazins, 32.

365 R ue d ’A rcóle, 35 . 
R ue d ’E y lau , 15. G uaym ay. La Madeleine.

366 Id. 13. Dcfontaine. Rue Solférino, 318.
367 Id . 11 . Id. Id .
368 Id. 9 . Id. Id.
369 Id. 7 . Id. Id.
370 Id. 1. Id. Id.
371 Id . 4 . Lavigne. R ue des Postes, 97 .
372 Id. 4  bis. Id. Id.
373 Id. 4  ter. M onchy. Rue C harles-Q uint, 4 .
374 Id. 6 . V anhout. Rue Colson, 5 .

Logements
insalubres.

Homologation 
de rapports.
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DOMICILE

375 R ue d ’E y lau , 6  bis. Vanhout. Rue Colson, 5.
376 Id . 6 ter. D ebouck. R ue du Pôle-N ord, 5 7 .
377 Id. 8 . D onkelle. R. B ou ch er-d e-P erth es, 3 .
378 Id. 10. V erlae. R ue de Ju liers, 44 .
379 Id. 12. D uham el. R ue du M arché, 50 .
380 R ue d ’A rcole, 30. H orent. R ue d ’A rcole, 34.
381 Id. 44 . V ve V andam e. R ue de Tenrentonde, 16.
382 Id. 33 . D em eulem eeslcr. Rue d ’E squerm es, 90.
383 Rue d ’E y lau , 16. Gilpain. Rue du F^-d’A rras, 175.
384 Id. 22  (cour R uisine). B uisine. R ue d ’E ylau , 22.
385 Id. 22  bis, 24 . V ïe V andenhende. R. de la P a ix -d ’U trecht, 5.
386 R ue d ’A usterlitz, 8 2 . G uerin. W am brechies.

C
O

G
O Id. 8 4 . B iltresse. B oulevard M ontebello, 31.

388 R ue d ’Iëua, 89 . Dej Cltamon. R ue Basse, 48.
389 Id. 9 5  (cour T résel). F ourm en t. R ue S tappaert, 11.
390 R ue S a in t-B ernard , 33 . D am brine. Rue d ’Esquerm es, 105.
391 R ue du  Pôle-N ord, 28 . \ m G rotard. Rue du M arché, 84 .
392 Id. 26 . Id. Id.
393 Chem in de l’A rbrisseau  (estant, du 4 et 6) Com beaux. Rue A uber, 23 .
394 R ue de W azem m es, -146. V ve Godin. Rue des Sarrazins, 11.
395 R ue des T anneurs, 26 . L efebvre. Rue des T anneurs, 25 .
396 Rue des D ouze-A pôtres, 9. Cuvelior. Saint-M aurice, près Paris.
397 Rue Sainle-A nne, 2 . D ubar. R ue de Pas, 9 .
398 Id. 6 , 8. A rdaens. R . du F B-de-T o u rn a i, 46.
399 Id . 10. B ublex-S tien . Baisieux (Nord).
400 Id. 12. MIIe Phalem pin . R ue N ationale, 328.
401 Id. 14. D uhayon. Rue Saint-Génois, 17.
402 Id . 16. Dumez. Rue de Brigode.
403 Id. 26 . Beilet. Y^-M arché-aux-M outons, 11
404 Id. 13. L °say . Rue du B arb ier Maës, 22 .
405 Id. 7. Desfonlaine. Rue N ationale, 287.
406 R ue d ’A ntoing, 30 . Cussac. Rue Esquerrnoise, 31.
407 Id. 2 8 . Leblanc. R ue de C ourtrai, 25 .
408 Id. 26 . Id. Id.
409 Id . 22 , 24 . Carou. G rand’Place, 7.
411 Id . 4. Pouillon. Rue Doudtn, 28 bis.
412 Id . 2 . Mlle Qucnson. Rue des A rts, 33.
413 Id . I ,  3 . Descamps. Rue des A ugustins, 46.
414 Id . 5 . Paren t. Rue de Garni, 16.
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415 Rue d ’A ntoing, 7. Duhayon. Rue Saint-Génois, 17.
41G Cité Bacquet. Bacquet. R ue Basse, 11.
417 R ue des T anneurs, 00 . Becquet. N ogent-sur-Seine.
418 R ue des É taques, 2 . Roudoux. Rue de W azem m es, 108.
419 Id. 0. D esurm ont. R ue N icolas-L eblanc, 2.
420 Id. 10. Frasez-D escam ps. Rue Solferino, 103,
421 Id. 12. Lecoeq. Rue d’A rras, 121.
422 Id. 20. V™ Portebois. R . B oucher-de-Perlhes, 04 .
425 Id . 22. R ollez-G raux. R . du C uré-S t-S auveur, 4.
424 Id. 26  (cour M uhaut). Vvc D upont-Rém y. C our M uhaut.
425 Rue de la V ieille-Com édie, 6. Casen. B ruxelles.
42(3 Route de Lannoy, 10, 12. A m élie F lipo . Roubaix.
427 Id. 34. Rouzé. Boulevard Montebello, 42 .
428 Id. 5 0 . Berth Saint-A ndré-lez-L ille .
429 C o u r du D ernier-S ou . Leleu. R . du F g-de-T ournai, 101.
430 Roule de Lannoy, 48. Bodden-M enu. R ue du Molinel, 72.
431 R ue M ontury, 1, 3 , 5 , 7. Piens. Rue M ontury, 3.
432 Id. 9 . Vve M prel-D ubrie. R oute de L annoy, 02 .
433 Id. 1 1 . Id. Id.
434 Id. 13, 15. H oubron. P lace du T héâtre, 34 .
435 Id. 17. D aire. La Ma leleine-lez-Lille.
430 Id. 19. B roquart. Quai de la Basse-Deûle, 60 .
437 Id. 23 . Impe. La M adeleine-lez-Lille.
438 Id. 25 . Tack. H ellem m es (Nord).
439 Id. 2 7 , 29 . Id. Id.
440 Id. 3 1 , 33 . Ghislaiu. Rue de Brigode, 20 .
441 Id. 4 1 . V ve B runot. R . du  Ffe'-de-T ournai, 124.
442 Id. 43 . Malbon. R . Jacquem ars-G iélée, 125b
443 Id. 4 5 . F alque. Rue du Vieux-M oulin, 50 .
444 Id. 47. G uillaud. Rue M ontury, 16.
445 Id. 49. Denolf. R . du  M aréchal-M ortier. 10.
446 Id. 5 7 . 5 9 , 61 . Vve Thiévon. R . M anuel, im p. du S ap in ,2
447 R ue Philadelphie, 37. Hofman. Rue de Philadelphie, 37.
448 Id. 35 . J .-B . D ew inter. Id.
449 Rue M ontury, 60 . Id . Id.
450 Id. 5 8 . Id. Id.
451 Id . 56 , 54 . : Montaigne. R ue de D ouai, 89 .
452 Id. 5 0 , 52 . VVo Crépin. Rue de D unkerque, 27 .
453 Id. 4 6 , 48. Montaigne.

|
Rue de Douai, 89 .



Nu
mé

ros
 

des
 R

ap
po

rts LOGEM ENTS 
•V ISITÉS PA R  LA  COMMISSION

NOMS
DES PROPRIÉTAIRES ET 

MANDATAIRES

»
DOMICILE

454 R ue M ontury, 4 2 , 44 . M ontaigne. R ue de D ouai, 89 .
455 Id. 3 8 , 40 . P oupart. Rue du Calvaire, 27 .

456 Id. 36 . M ontaigne. R ue de Douai, 8 9 .
Id . 34 . Vve L efebvre. R ue N ationale, 9 9 .

457 Id. 32. D epuyper. Rue Saiu t-F irm in , 13.
458 Id . 30 . Vve Lefebvre. Rue N ationale, 9 9 .
459 Id. 2 6 , 2 8 . Ghislain. R ue de Brigode, 20 .
460 Id. 2 2 , 25 . V ve Lefebvre. Rue N ationale, 99 .
461 Id. 20 . M ontaigne. R ue de Douai, 8 9 .
462 Id. 18. V vc Crépin. R ue de D unkerque, 27 .
463 Id. 16. Ryckenboer. R ue de Juliers, 145.
464 Id. 14. M ontaigne. R ue de D ouai, 8 9 .
465 Id. 12. Id. Id.
466 Id. 10. V ve M orel-Dutrie. Route de Lannoy, 6 2 .
467 Id. 8 . Id. Id.
468 Id. 6 . V angehucten. R ue de D ouai, 2 3 .
469 Id. 4 . Id. Id.
470 Id. 2. Vve L efebvre . Rue N ationale, 99 .

471 R ue du Fs-de-T ournai, 171, 173, 175. 
R ue Stien, 2. D em aire. R ue du L ong-Pot, 22 .

472 Rue de la V ieille-Com édie, 21 . D uquesne. R ue J .- J . Rousseau, 23 .
473 R ue Ratisbonne, 13, 15 , 17. Crépy frères. P l. de la N velIe-A venture, 14
474 C our P ipart. P ipart. R ue de Toul.
475 R ue d ’A rm entières, 2 1 . D erinck. Boulevard M ontebello, 6 3 .
476 Id. 23 . Id. Id.
477 Id. 25 . Id. Id.

478 Id. 21 . Id. Id.
R ue de la Digue, 4 , 6 , 8 , 10. Trifaut. Rue des S tations, 33 .

479 Id. 6 , 8 , 10. Id. Id.
185 Rue d 'A uster’Iitz, 76 .

•
Mlle Caron. R. B oucher-de-Perthes, 17.

N otifiés aux  intéressés et déposés à la M airie pendant un mois, conform ém ent à 

l ’article 4 de la loi du 13 avril 1850, ils n’ont donné lieu à aucune observation ni 

réclam ation.

T o u tes leurs prescriptions sont d ’ailleurs conform es à l’esprit com m e à la lettre 

de la lo i précitée, ainsi qu’à la jurisprudence qui en résulte.

Il y  a lieu par suite d ’hom ologuer ces rapports, qui ne concluent à aucune 

dém olition d’immeubles, soit partielle, soit totale.

L e  C o n s e i l  h o m o l o g u e  c e s  r a p p o r t s .



M. le  M aire  s ’e x p r im e  co m m e su it Sapeurs-
Pompiers.

M e s s i e u r s ,

Q uatre dem andes de secours nous sont présentées par M . le Com m andant des 

sapeurs-pompiers, en faveur des sieurs :

i°  H a ü STR A ETE, Liévin, garde de jou r au poste de la rue du P lat, blessé à 

l ’incendie du 25 juin. Ce sapeur a déjà obtenu une indemnité pour 25 jou rs d ’inca

pacité de travail, mais sa blessure n ’étant pas guérie, il lui a été acco rd é une p rolon 

gation  de 10 jou rs ;

2° DEPOIVRE, M athieu, caporal à la 4a com pagnie, atteint d ’une entorse à 

l ’incendie du 19 juin. C ette affection a nécessité un nouveau repos de 8 jou rs ;

30 C l a e s , A le x a n d re , I er servant à la i re com pagnie, qui a con tracté une b ron 

chite à l ’incendie du 20 juin. I l ne pourra reprendre son travail avant 15 jours.

4 0 D e l e d i c q u e , L éo n , I er servant à la i re com pagnie blessé à la main gauche, 

étant de garde à l’ H ôtel. Cette blessure lui occasionnera une incapacité de travail 

de 20 jou rs.

M. le Chirurgien du B ataillon  et M. le docteur H a l l e z  ont constaté les bles

sures de ces pom piers, qui ont d ro it, à raison de 4 fr. par jo u r, conform ém ent aux 

articles 146, 147 et 148 du règlem ent du corps.

H a u s t r a e t e , Liévin, à une indemnité de 40 francs 

D e p o i v r e , M athieu, » 32 »

C l a e s , A le x a n d re , » 60 »

D e l e d i c q u e , L éo n , » 80 »

N ous vous proposons, M essieurs, d’accorder ces indemnités sur les fonds de la 

Caisse de secours du B ataillon. «

L e  C o n s e i l ,

A d o p t e  et vote le prélèvem ent du crédit de 2 1 2  fr .  proposé sur  
la Caisse de secou rs du Bataillon.

Allocation sur la Caisse 
des Secours.
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L ’o r d r e  d u  jo u r ,  a p p e la n t  la  d is c u s s io n  de la p ro p o s it io n  d é p o s é e  

p a r  M . G. L h o t t e  d a n s  la  s é a n c e  d u  1er ju i l le t  d e r n ie r ,  M. le  M a i r e  

en d o n n e  le c tu r e  en  l ’ a b s e n c e  de l ’ h o n o r a b le  C o n s e i l le r  :

A u cu n  ouvrier ne sera plus em bauché dans les services dépendant directem ent 

de la V ille  s’il n’a prouvé au préalable-sa qualité de français.

T o u s les ouvriers de nationalité étrangère, au service de la V ille , seront invités 

à chercher ailleurs du travail. U n  délai de 15 jo u rs  leur sera donné à cet effet.

T ou tefo is, com m e il en est quelques-uns attachés depuis de longues années au 

service de la V ille , et qui ont dro it à des égards, l ’A dm in istration  est autorisée, 

exceptionnellem ent, à accord er à ces ouvriers un délai de 2 mois, au lieu de 15 jou rs.

M . le M a ir e  donne connaissance d’une lettre que vient de lui faire parvenir 

l ’auteur de la proposition :

Ce 26 août 1887.

Monsieur le Maire,

Dans l’impossibilité absolue d’assister à la séance de ce jour, je vous serais reconnaissant de vouloir 

bien communiquer au Conseil une très courte observation, lors de l'appel de la proposition qui exclut les 

étrangers des services municipaux.

La proposition ne soulève pas de question nouvelle. L’Administration et le Conseil en ont adopté 

plusieurs fois le principe. Mais cette résolution n’a été appliquée encore que d’une manière fort incomplète, 

bien qu’elle date de plusieurs années. Si le Conseil municipal accepte la proposition que j’ai l’honneur de 

lui soumettre aujourd’hui, de concert avec MM. P asca l  et W il l a y , il aura posé un acte considérable, et 

franchi toute la distance qui sépare la théorie de la pratique.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, avec mes regrets pour une absence obligatoire, l’expression de mon 

dévouement, et mes civilités cordiales.
Gustave LH O TTE.

M. le M a i r e . —  J’ai déjà eu l ’honneur de faire connaître au Conseil que 

¡ ’ A dm in istration  était d ’accord  avec l ’honorable M . L i i o t t e . N ous ne voulons, 

dans les services m unicipaux, que des em ployés et ouvriers de nationalité française. 

A  l ’heure qu’il est, sauf peut-être quelques exceptions que j ’ignore, car je  n’ai pas la 

prétention de connaître à fond le personnel de la M airie, il n’existe plus d’étrangers 

dans les services m unicipaux. Il y  a cependant des situations intéressantes que je 

tiens à signaler au Conseil, c ’est celle des agents qui n’ont pas encore obtenu la 

naturalisation définitive et qui von t avoir droit, par leurs longs services, à une
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pension de retraite. Ge serait, a mon avis, user d ’une grande sévérité, que de les 

priver de ce d ro it.

M . W i l l a y . —  Il y  a encore un grand nom bre d ’ouvriers étrangers dans les 

services m unicipaux.

M. le Ma i r e . —  Je puis vous donner l ’assurance que nous n’em bauchons plus 

d ouvriers étrangers. T o u tefo is , je  tiens à prévenir toute équivoque et je  déclare 

qu il est des cas ou le service des travau x est ob ligé d ’accepter des ouvriers étrangers 

à défaut d ’ouvriers français. •

M . W i l l a y . —  Il y  a deux ans, M . P a s c a l  et m oi avons déposé un vœu qui, 

il faut bien le reconnaître, n’a pas eu beaucoup d ’effet.

M . le M a i r e . —  J ’ai eu l ’honneur de recevoir M M . P a s c a l  et W i l l a y  dans 

mon cabinet. Je leur ai prouvé que les citoyens qu ’il m ’avaient désignés com m e 

appartenant à la nationalité belge étaient non seulement français, mais qu’ils avaient 

fait leur devoir pendant la guerre de 1871. Il est certain que, lorsque nous avons à 

faire des travau x  de terrassem ent, nous som m es obligés d ’em ployer des ouvriers 

belges. Je le répété, nous nous rallions d ’une manière absolue à la proposition de 

M . L h o t t e .

M . W i l l a y . s il n y  a plus d ’étrangers dans les services m unicipaux, la 

proposition  de M. L h o t t e  est sans o b je t; mais vous nous avez dit que les entre

preneurs étaient libres d ’em ployer des ouvriers étrangers. N e pourriez-vous pas 

intervenir auprès d eu x  pour les inviter à n’em baucher, autant que possible, que des 

ouvriers français.

M . le M a i r e . —  N ou s som m es intervenus d ’une façon officieuse, mais là se 

borne notre rôle. E n core  une fois donnez-nous des noms. Je ne puis, pour faire de 

la  popularité, prendre des mesures arbitraires.

M . G a v e l l e , A d jo in t .—  N ous tournons dans un cercle v ic ie u x ; ces Belges 

■que nous em ployons actuellem ent vont tom ber à la charge de l’A ssistance publique 

si nous les privons de leurs m oyens d ’existence.

M . W I L L A Y . —  L ’A dm in istration a dû faire le relevé des étrangers em ployés 

dans les services m unicipaux.

M . le M a i r e . —  En effet, une liste com prenant les fonctionnaires et ouvriers
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étrangers em ployés dans les services m unicipaux a été établie. T o u s ces agents ont 

été mis en dem eure d’avoir à se faire naturaliser ou à cesser leurs fonctions.

M. W ïL L A Y . — N o u s avons présenté des réclam ations concernant le Palais des 

B eaux-A rts. L ’A dm in istration  a dû y  donner suite.

M. RiG AU T, A d jo in t. —  L ’entrepreneur du P ala is des B e a u x -A rts  peut prendre 

les ouvriers qu’il juge à propos d ’em baucher, sans que nous ayons d ’action sur lui.

M . le M a i r e . —  L es clauses permises dans les adjudications sont fixées par la 

lo i. L ’ A d m in istration  municipale ne peut em piéter sur le dom aine législatif. V o u s  

me cro yez une autorité  beaucoup plus grande que celle que je  possède. Je ne puis 

que faire respecter les lois et les règlem ents.

M. BÈRE. —  L a  Cham bre, saisie de cette question, n’a pas encore statué.

M . W i l l a y . —  S i tous les ouvriers de l ’A dm in istration  étaient Français, ce 

serait déjà une grande satisfaction.

Les con clu sion s de la proposition  de M . L h o t t e , m ises  aux v o ix ,  

s o n t  adoptées.

M. le Secrétaire donne en su ite  lecture du rapport présenté par 
M. Gustave L h o t t e , au nom  de la C om m ission  des F in an ces :

M e s s ie u r s ,

V o u s  nous avez chargés d ’exam iner les chapitres additionnels proposés par 

l ’A dm inistration au budget de 1887.

Ce chapitre com prend en RECETTES :

i°  L ’excédant des com ptes de l ’exercice  clos . . . F r .  3 .5 5 1 .1 2 1  86

20 L e s  restes à recouvrer de 1886 1 . 1 1 8 . 4 5 4  4 2
30 D eux recettes nouvelles, ensem ble  160.472 20

T o ta l.  . . .  F r .  4 .8 30 .0 4 8  48



L es DÉPENSES se com posent :

i°  D es restes à payer de l ’exercice  c l o s ............................ F r . 4 .2 0 0 .7 13 *9
2° D e quatre crédits votés par le C o n seil............................ . 150.250 1

30 D e neuf crédits nouveaux, ensem ble . . . . 64.458 06

(chiffre de la Com m ission).

T o ta l. F r . 4.415-421 25
L a  différence entre ces d eux to ta u x  donne en excédant, pour

les R e c e t t e s ............................................................................................ F r . 4 14 .6 2 7 23
E n  y  ajoutant l’excédant du budget prim itif. • • 84.427 89

On v o it que le TOTAL DISPONIBLE est d e ............................ F r . 499.055 12

* +

E n ce qui concerne les RECETTES, une seule rem arque à faire : pour 

l ’inscription, aux  R ecettes nouvelles, d ’une rentrée que nous avait fait espérer 

l ’êxâm en du Com pte adm inistratif de M . le M aire.

Prévues pour une som m e de 397,000 francs, les ventes de terrain et cessions de 

la voie publique pour alignem ent n’ont été com prises au com pte adm inistratif 

dé 1886 que pour 204,000 francs. L es opérations postérieures apportent de ce 

chef une recette de 15 3>57 2 fr- 20 au x  recettes nouvelles des chapitres additionnels.

Q uant aux  dépenses, nous n’avons point à nous occuper ici des deux prem ières 

catégories : « R estes à payer » et « Crédits votés par le Conseil ».

L e s  crédits proposés sont au nom bre de neuf, savoir :

A r t ic l e  33

Fondation Vermeulen. —  R ente viagère du 10 janvier au 31 décem bre 1887 : 

6 ,142 fr. 50.

Cette dépense obligato ire  est couverte aux  R ecettes par le revenu de la 

F on d ation  : 6,900 francs.

A r t ic l e  34

Caisse des retraites des Services municipaux. —  D éficit en 1885, 1886 et 1887 

18,648 fr. 36.

L a  subvention de 27,000 francs accordée par la ville à la Caisse des retraites, 

m algré son im portance, n’est pas suffisante à assurer son fonctionnem ent.

Ce crédit devra être relevé lo rs  de l’établissem ent du prochain budget.
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A r t i c l e  35

Enfants assistés. —  Insuffisance du contingent : 3,864 fr. 53. L a  dépense 

est o b ligato ire  : elle s’élève à 11,864 fr. 53 et n’avait été prévue que pour 8,000 fr. 

en 1887.
A r t i c l e  36

Bureaux d'octroi. —  C onstruction de trois bureaux dans la banlieue : 6,000 fr .

Cette construction est nécessaire pour le service de Fives et de Saint-M aurice 

d on t le développem ent est de plus en plus considérable.

A r t ic l e  37

Collège de jeunes fille s .  —  Com plém ent de traitem ent. M “e A b r e y , 1,000 francs.

A r t i c l e  38

École prim aire supérieure de garçons. —- Indem nité de logem ent a 5 professeurs 

adjoints, à 600 francs; 3,000 francs.

On avait pensé que ces S professeurs pourraient trouver place dans le vaste 

im m euble de la  rue M alus, et nous n ’avions pas à prévoir, dans ce cas, l ’indemnite 

de lo y e r  qui n’est due aux instituteurs q u ’à défaut de logem ents convenables.

M ais il paraît inutile, au jou rd ’hui, de faire des travau x d ’installation, assez 

co û teu x , pour loger des maîtres à l ’É co le  prim aire supérieure, quand une nouvelle. 

É c o le  supérieure va être édifiée.
A r t i c l e  39

Nettoiement de la voie publique : Insuffisance de crédit, 25,000 francs.

A r t i c l e  41

Perception des droits de place : Indem nité au x  em ployés : Insuffisance du crédit 

de 1886, 563 fr. 20.

V o tre  Com m ission des Finances se trouve d ’acco rd , Messieurs, avec l ’adm i

nistration, pour vous proposer l’adoption de ces divers crédits.

Par contre, elle n’appuie pas le crédit suivant proposé pour le jardin botanique.

A r t ic l e  40

Jardin  Botanique : 3,300 fr. 47, ainsi divisé :

Insuffisance du crédit de 1 8 8 6 .................................. fr. 239 47

1887 . . . . .  • 1561 *

A c h a t  de tuteurs et c a is s e s .............................................. * 1500 »



L o r s  de la discussion du budget pour 1885, le Conseil a dem andé la nom ination 

d ’une com m ission chargée d ’apporter, dans les dépenses du Jardin Botanique, 

l ’ordre et l ’écon om ie; et vous avez doté le Jardin d ’un crédit annuel de 14,200 francs, 

au lieu de 16,200 francs qui lui étaient affectés.

Certaines dépenses vous avaient, en efTet, paru excessives, notam m ent la main 

d ’œ uvre, qui avait atteint 11,670 francs pour une seule année.

L a  Com m ission spéciale, demandée par le Conseil, a été créée sous la présidence 

de notre h onorable adjoint, M. V io lle tte . E lle  a dès à présent atteint l’un des 

d eu x buts que vous vous étiez proposés : l ’ord re dans la com ptabilité du Jardin 

botanique.

Sous le rapp ort des économ ies à réaliser la Com m ission n’a pas été aussi 

heureuse. I l résulte, en effet, d ’un rapp ort de son président que les frais de main- 

d œ uvre ont m onté à 12,344 francs en 1886. Des avaries au therm o-syphon et 

quelques menus travau x  ont grève le budget du Jardin d ’une dépense im prévue de 

591 francs. N éanm oins, pour 1886, l ’insuffisance de crédit ne dépasse pas 239 fr. 47.

L a  Com m ission des Finances est unanime à vous proposer le vote de cette 

dépense.

S a  m ajorité, au contraire, dem ande de ne pas accepter l ’élévation du crédit 

annuel a 15,761 francs, en excès de 1,561 francs sur le crédit actuel, et de 1,300 fr. 

sur les dépenses du Jardin botanique en 1886. E lle  ne cro it pas non plus indispen

sable une dépense de 1,500 francs pour tuteurs et caisses. E t elle a paru s’effrayer 

des projets que la Com m ission du Jardin botanique annonce dans un avenir p ro 

chain : C onstruction de réservoirs; canalisations com plém entaires; réédification 

des bâtim ents qui servent de magasins, et que le rapport qualifie de « Cages à 

lapins déshonorant notre Établissem ent m unicipal. »

E n résumé, la  Com m ission des Finances rend hom m age au zèle, à la haute 

com pétence de la Com m ission du Jardin botanique. E lle  la félicite d ’avoir rétabli 

1 ordre dans cet établissem ent municipal. M ais elle ne croit pas, néanmoins, pouvoir 

élever le crédit annuel de 14,200 francs vo té  par le Conseil pour le Jardin botanique. 

E lle  vous propose seulement d ’inscrire au x  chapitres additionnels une dépense de 

239 fr. 47 pour insuffisance de crédit en 1886.

*
* *

Si vous acceptez ce chiffre le budget supplémentaire de 1887 se soldera avec une 

disponibilité de 499,055 fr. 22, ainsi que nous l ’avons établi plus haut.
• I

M . T h é r y . —  Je fais partie de la m inorité de la Com m ission des Finances. Je
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crois qu’il est du devoir du Conseil d ’acco rd er le crédit sollicité par la Com m ission 

du jard in  botanique qui est, com m e vous le savez, com posée d ’hommes éminents. 

N o u s avons été déçus dans nos espérances, mais j ’ai la certitude que si cette C o m 

mission dem ande un crédit supplém entaire, c ’est qu ’il est indispensable. A in s i la 

Com m ission des Finances refuse la som m e destinée à l ’achat des caisses devant ren

fermer des plantes de grande valeur, il est cependant im possible de laisser périr ces 

plantes.

M. H o u d e . —  Je crois pouvoir vous affirmer que la somme demandée est néces

saire, si elle était réduite, le jardin botanique péricliterait.

M . T h é RY. — Je dois vous dire, avant d ’entrer dans le débat, que M. L h o t t e  

était de m on avis.

M .  H O U D E .  —  J ’étais absent quand la Com m ission des Finances a statué ; si 

j ’eusse été présent nous aurions eu la m ajorité.

M. le M a ir e  met aux voix l’amendement présenté par MM. H o u d e  et T h é R Y .  

Il est adopté.

Les con clu sion s du rapport de M. L h o t t e  sont adoptées avec  
cette m odification.

r “ '

' ■*

- I

M. P a r e n t - P a r e n t  p résente le rapport su ivan t :

M e s s i e u r s ,  * J.

V o u s avez renvoyé à la Com m ission des Finances, l’exam en des com ptes adm i

nistratifs du M ont-de-Piété et de la F on d ation  M asurel, pour l’exercice de 1886.

Ces com ptes présentent la  situation suivante :

§7



M O N T - D E - P I É T É

R ecettes.................................................F r . i . 621.0 9 1 84

Dépenses . .................................................. 1 -4 3 3 - 5 3 °  4 7
E x céd a n t de recettes. . . F r .  18 7.56 1 37

F O N D A T I O N  M A S U R E L

R ecettes..........................................................F r .  283.628 60

D é p e n s e s   88 .310  58

E x céd a n t de recettes. . . F r .  1 9 5 .3 1 8 0 2

Ces com ptes étant établis avec la plus grande régularité et scrupuleusement 

vérifiés par la Com m ission adm inistrative du M ont-de-Piété ; la Com m ission des 

Finances vous propose de les adopter.

A dopté.

M . T h é r y  donne lecture du rapport ci-après, présenté au n o m  Immeubles. 
de la C om m ission  des F inances : Acquisition

de terrains, 
rue, Fabricy.

M e s s i e u r s ,

D ans vo tre  séance du 15 juillet dernier, vous avez renvoyé à l ’exam en de la 

Com m ission des Finances, une proposition de l’A dm in istration, tendant à l ’acquisition 

de terrains, rue F a b ric y , pour l’installation d ’une école de garçons.

Ces terrains, d ’une contenance de 2,090™ appartiennent, pour 1442™, aux H ospices 

et pour 648™ au Bureau de Bienfaisance.

L e  Bureau de Bienfaisance a fixé le prix  de 40 fr. le m ètre, p rix  m axim um  

obtenu par les H ospices pour des terrains contigus ; les H ospices demandent 42 fr.



alléguant que les terrains qui leur restent à vendre dans le quartier, se trouveraient 

dépréciés par suite de l’établissem ent d ’une école.

C et argum ent est sans valeur, d ’abord  parce qu ’une école ex ige des cours 

spacieuses qui sont une garantie, pour les voisins, de ne pas voir ériger contre leur 

propriété des constructions gênantes; ensuite, le terrain restant disponible se trouve 

rue Caum artin et non rue F a b ric y .

L e  renvoi de cette affaire à la Com m ission des Finances avait pour but de faire 

une nouvelle dém arche près de l ’ A dm in istration  des H ospices; cette dem arche a ete 

faite et nous avons le regret de vous apprendre qu’elle a été infructueuse.

L ’A dm in istration  m unicipale et la Com m ission des Finances ne peuvent que 

regretter le peu d ’empressement que l ’ A dm in istration  hospitalière a mis, dans cette 

affaire, pour aider la V ille  dans l’accom plissem ent d’une œ uvre qui intéresse si 

vivem ent la  classe ouvrière; mais dans cette circonstance, il ne peut être question 

d ’exprop rier les H ospices, il faut bien passer par leurs exigences.

E n  conséquence, nous vous proposons, M essieurs, d ’acquérir le terrain d on t il 

s’agit au p rix  fort de 42 fr., soit pour une som m e de 60,564 fr. Q uant au terrain du 

Bureau de Bienfaisance, il serait acquis au p rix  dem andé de 40 fr-, c ’est-à-dire pour

une som m e de 25,92° r̂ ’

L e  m ontant total de ces acquisitions s’élevant au chiffre de 86,484 fr. serait 

prélevé sur les crédits mis à la disposition de la municipalité par la  réalisation de

l’emprunt scolaire.

L e  C o n s e i l  a d o p te ,
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M . le  M a i r e  d o n n e  l e c t u r e  d u  r a p p o r t  s u i v a n t  :

M e s s i e u r s ,

L e  Conseil municipal accord e tous les ans un subside pour faciliter le v o yag e  à 

P a n s des élèves des cours norm aux de dessin, appelés à passer leurs exam ens, et qui 

ne peuvent supporter seuls les frais de ce déplacem ent.

M . le V ice-P résident de la Com m ission adm inistrative des écoles académ iques, 

après un exam en de la situation de fortune et des titres des candidats, signale à 

vo tre  intérêt, M -  J u lie t te  P o l l e t , I r m a  B o n n e e o i s , Elise J a c q u e m a r c q , 

M M . G abriel O u d a r t , Charles M o u l i n , L é o n  D e l a t t r e .

N ou s vous proposons, Messieurs, d ’allouer à chacun de ces élèves un subside de 
io o  fr., soit en tou t 600 francs.

L e  C o n s e i l ,

A d o p t e  e t  v o t e  à  c e t  e f fe t  l ’o u v e r t u r e  d ’u n  c r é d i t  de  600 f r a n c s .

M . le  M a i r e  c o n t i n u e  e n  c e s  t e r m e s  ;

M e s s i e u r s ,

E n .* é c u « „ „  de la loi d „  8 décem bre ,883 sur M e c t io u  des juges consulaires, 

.1 y  a 1,eu de désigner d eu x m em bres du Conseil municipal, pour con cou rir à la 
révision des listes électorales de 1888.

N ous vous proposons de confier ce m andat à M M . T h é r y  et H o u d e .

Subsides 
aux élèves des 

cours normaux 
de dessin.

Tribunal 
et Chambre de 

Commerce.
Révision des listes 

électorales pour 
1888, nomination 

de délégués.

L e  C o n s e i l , 

D é l é g u é  MM. T h é r y  e t  H o u d e .



26 Août 1887 -  334 —
Caisse 

des retraites 
des Services 
m unicipaux.

Règlement 
de la pension du sieur 

V a n n a n d e r b e c k , 
préposé d'octroi.

Secours viager 
à Mme L a in é , veuve d’un  

contrôleur 
d'octroi.

M . le  M a ir e  fait l ’e x p o s é  su ivant :

M e s s i e u r s ,

i ° L e  sieur V A N N A N D E R B E R C K , Pierre-D ésiré, préposé d ’o ctro i de i re classe, 

âgé de 55 ans, dem ande la liquidation de sa pension de retraite.

Il com ptait, au I er ju illet 1887, 27 ans et 2 mois de service actif, avec un  traite

m ent m oyen de 1,500 francs pendant les tro is dernières années.

D ’après les articles 4 et 6 des statuts de la Caisse des retraites des services muni

cipaux, cette pension d oit être calculée com m e suit :

P our 25 ans de service actif, m oitié du traitem ent m oyen . F r .  . 750 »

A ccroissem ent d ’un 40e dudit traitem ent pour chaque année de 

service en sus, soit, pour 2 ans et 2 m ois. .   81 25

T o t a l ................................... F r .  831 25

V u  l ’état de services du sieur V a n n a n d e r b e c k , nous vous proposons, Messieurs :

i°  D e lui allouer, sur les fonds de la Caisse des retraites des services m unicipaux, 

à partir du I er ju illet 1887, une pension de 831 fr. 25 centim es;

2° D e lui accord er; en raison de ses bons services, et conform ém ent à la règle 

adoptée par le Conseil municipal, dans sa séance dit 27 juin 1884, une indemnité de

six  m ois de traitem ent, et d ’ouvrir, à cet effet, un crédit de 750 francs.

2° M. L a i n é ,  contrôleur d ’o ctro i, décédé le 29 mai 1887, était en possession, 

depuis le I er  ju illet 1884, d ’une pension de 1,539 f r -  5 ^  cent. S a  veuve, qui ne 

com ptait que 3 ans, 4 mois et 26 jo u rs  de m ariage lors de cette mise à  la  retraite, 

n’a aucun d ro it à pension d ’après l ’article 8 des statuts de la  Caisse des R etraites. 

T ou tefois, M mc veuve L a i n é  étant dans l’im possibilité de subvenir à  ses besoins, 

so llicite  du Conseil municipal un secours annuel et viager.

M. L a in é , qui avait servi la  V ille  avec dévoûm ent pendant près de 28 ans, a 

jo u i de sa pension pendant trois ans à peine, aussi l ’A dm inistration  m unicipale 

vous propose, M essieurs, d ’accord er, à titre  exceptionnel, à cette veuve, un secours 

annuel et viager de 350 francs et d ’ouvrir un crédit de 205 fr. 14 c. pour règlem ent 

des arrérages du 30 mai au 31 décem bre 1887.

L ’exam en  de ces deux questions est renvoyé à la C om m ission  
des F in an ces.
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M e s s i e u r s ,

M . le R eceveur municipal demande l’admission en non-valeur, sur l ’exercice  1887, 

des sommes ci-après :

i°  Sur abonnem ents à la distribution d ’e a u .................................... F r .

2° Sur la participation de la Société  de Gym nastique et d ’A rm e s 

PAncienne dans la location  d’un gym nase, place Sébastopol 

30 Sur frais de pavage exécutés au com pte d ’un riverain

4° Sur le rem placem ent d ’un candélabre b risé ...................................

5° Sur le service m édical de n u i t ........................................................

T o ta l . . .  F r .  3.860 72

L es m otifs énoncés dans l ’état remis par le R eceveur justifient pleinement 

l ’irrécouvrabilité de ces produits.

N ou s vous proposons, Messieurs, de les adm ettre en non valeur.

Adopté.

M. le M aire  c o n tin u e  c o m m e  su it  :

M . le M a i r e  fait connaître que le m arché pour la fourniture du charbon néces

saire aux  établissements m unicipaux est sur le point d ’expirer.

E n  vue d ’une prochaine adjudication de cette fourniture, nous avons dressé, dit 

M . le M a i r e , un cahier des charges que nous soum ettons à votre  approbation.

1.6 6 0  76

2.000 » 

7 20 

120 76

72 »

Admissions 
en non-valeurs 

sur l’exercice 1887

Adjudication  
de la fourniture  de charbon aux  
Etablissements 
municipaux.

R envoyé à la  C om m ission  des F inances.
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Palais 
des Beaux-A rts. __

Suppression 
du chantier.

M. THÉRY rappelle à l'A d m in istration  rengagem ent qu ’elle a pris au sujet du 

chantier du Palais des B e a u x -A rts. Dans une séance précédente, M. le M a i r e  a 

déclaré que ce chantier disparaîtrait au mois d ’octob re. L ’honorable mem bre ne doute 

pas que ce m agistrat tienne sa prom esse.

M . le M a ir e  dit que le désir exprim é par M. T h é r y  est partagé par tous les 

m em bres du Conseil. M ais l ’utilité d ’un chantier se fait surtout sentir lorsqu ’il s’agit 

de couvrir un bâtim ent. O r, l’entrepreneur espérant couvrir le Palais des B eau x- 

A r ts  cette annee, il y  a lieu de lui accorder un délaide quelques mois. (Assentiment) .

*

La séance e st levée à 10 h eu res et dem ie.

C E R T I F I É  :

Le M aire de Lille, 

GERY LEGRAND

32287   300 - LILLE, LE BIGOT FRÈRES.


